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Introduction 

« ‘DG’ au revoir ! A partir de maintenant, le Gouvernement et le Ministère utiliseront le 

terme ‘Ostbelgien’ pour la promotion » (Presse : Pesch, 2017, ma traduction1). Tel est l’entête 

d’un article du BRF publié suite à un évènement destiné à présenter le label Ostbelgien au 

grand public en mars 2017. Cet entête interpellant marque un changement d’appellation dans 

la publicité de la Communauté germanophone à l’instar des autres entités fédérées belges qui 

ont choisi de se présenter sous une appellation non-constitutionnelle, Vlaanderen pour la 

Communauté flamande, Wallonie pour la Région wallonne et Fédération Wallonie-Bruxelles 

pour la Communauté française. 

Dès son appartenance définitive à la Belgique après la Seconde Guerre mondiale et la 

délimitation de son territoire, l’actuelle Communauté germanophone tente de trouver une 

dénomination attractive symbolisant son identité et ses caractéristiques. En 2017, Le 

Gouvernement de la Communauté germanophone a pris l’initiative de créer un label auquel 

des acteurs économiques, touristiques, associatifs mais également institutionnels issus de la 

Communauté germanophone et des acteurs économiques des neuf communes francophones 

avoisinantes peuvent s’associer. Le but officiel est de promouvoir le tourisme, d’attirer de la 

main d’œuvre et d’accroître la visibilité de la Communauté germanophone. Chaque partie 

concernée reconnaît le bien-fondé de la démarche, tout en émettant quelques réserves sur le 

terme choisi estimé trop vague et restrictif par certains.  Rapidement, à travers divers articles 

de presse et de débats parlementaires, il s’avère que ce label est confronté à de nombreuses 

critiques concernant la politisation du terme Ostbelgien utilisé dans la communication 

d’institutions germanophones.  

Nous en venons ainsi à la question de recherche suivante : Le processus de labellisation de 

la Communauté germanophone appréhendé par les théories du changement toponymique : 

Comment le label Ostbelgien est-il perçu auprès des acteurs politiques institutionnels 

germanophones et francophones concernés ? Deux hypothèses de recherches ont été 

formulées : Le label Ostbelgien est perçu comme étant porteur d’objectifs non énoncés dans 

les documents d’élaboration du label. Et le label est perçu comme préalable à un changement 

d’appellation institutionnel de la Communauté germanophone auprès de certains. 

Nommer étant un acte politique (Boyer, 2008), les théories du changement toponymique 

offrent un cadre d’analyse intéressant. L’étude de cas sur le label Ostbelgien  a pu être réalisée 

                                                      
1 Citation originelle : « ‘DG’ ade ! Ab sofort werben Regierung und Ministerium mit dem Begriff ‘Ostbelgien’ » (Pesch, 2017) 
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par la réalisation d’entretiens avec différents acteurs politiques institutionnels germanophones 

et francophones complétés par l’analyse de discours politiques, décisions et articles de presse. 

Afin de répondre à la question de recherche et de pouvoir confirmer ou infirmer les 

hypothèses avancées, le travail se présente comme suit : Dans un premier temps, les théories 

du toponyme et de son changement seront passées en revue, ce qui a permis la création d’une 

typologie servant à appréhender le sujet. Ensuite, la méthodologie employée dans le cadre de 

ce travail de fin d’études sera exposée. Enfin, la typologie a été appliquée au terrain de 

recherche afin de pouvoir en démontrer les résultats permettant ainsi de répondre à la question 

de recherche et de vérifier les hypothèses dans le cadre d’une discussion.  
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Partie I : Justification méthodologique 

1. Le cadre théorique : Approche par les théories du 

changement toponymique 

      Divers écrits mobilisés dans le cadre de ce travail de recherche (articles de journaux, débats 

parlementaires, positions politiques, …) exposent des critiques face à l’emploi du terme 

Ostbelgien qui serait plus qu’un simple label. Servant souvent à remplacer le nom 

institutionnel dans les communications politiques et institutionnelles, comme exposé dans la 

deuxième partie du travail, le terme Ostbelgien peut facilement être assimilé au terme 

constitutionnel « Communauté germanophone ».  

Le terme Ostbelgien étant utilisé de façon usuelle, il est apparu intéressant d’appréhender 

la thématique sous l’angle de la théorie de la toponymie et plus précisément à travers le 

changement toponymique.  

D’abord, quelques généralités des toponymes seront énoncées afin d’introduire le véritable 

cadre théorique se fondant sur les objectifs du changement toponymique. Cela permettra 

d’appréhender la thématique du travail de fin d’études, le processus de labélisation de la 

Communauté germanophone, par la création d’une typologie mettant en relation différents 

acteurs politiques institutionnels avec les objectifs d’un changement toponymique.  

 

1.1. Généralités 

L’étude des noms des lieux est la toponymie. Elle se propose de « rechercher la 

signification et l’origine des noms de lieux et aussi d’étudier leurs transformations » 

(Rostaing, 1985, p. 5). Le toponyme, nom attribué à une entité géographique, permet de 

désigner un territoire, le situer et le qualifier (Giraut et al., 2008). Il est un signe universel et 

permet de reconnaître un lieu à travers tous les messages et discours dans lequel il est utilisé 

(Delattre, 2007).  

La nomination de l’espace et des lieux est un procédé ancien qui remonte à plusieurs 

millénaires (Assénat, 1993). Au départ, elle visait la reconnaissance d’une identité. Depuis le 

début du 20ème siècle, le toponyme intègre une perspective également économique et un 

positionnement identitaire (Grégory, 2011). Cette affirmation de Grégory, peut porter à débat 

car l’humanité a connu des invasions avant le 20ème siècle, s’accompagnant de changements 

toponymiques pour asseoir un pouvoir qui n’étaient pas qu’une simple reconnaissance 
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identitaire mais qui visait également à asseoir un pouvoir. Un exemple en est l’Empire romain 

(Dauzat, 1930). 

Le toponyme correspond soit à la promotion patrimoniale, c’est-à-dire que le nom coïncide 

avec le nom d’un personnage, d’un évènement ou d’un objet, soit à une affirmation identitaire, 

intégrant alors des revendications linguistiques et / ou culturelles (Boyer, 2008). Dans certains 

cas, ils peuvent être liés. Par exemple, dans le cas de l’Empire Ottoman, le toponyme exprime 

à la fois une affirmation identitaire religieuse (Panzac, 1992) et une affirmation patrimoniale 

en faisant référence à son fondateur, Othman (Huart, 1917).  

Attribués par des institutions, certains toponymes sont écrits, définis et officiels. D’autres 

se transmettent uniquement oralement (Benramdane, 2002). Ils sont identifiables à quatre 

niveaux : national, urbain, rue et intermédiaire (communes, régions, provinces) (Giraut et al., 

2008). En plus de ces quatre niveaux identifiés par Giraut et al., Dorion et al. ont également 

identifié des niveaux plus vastes tels que les méga-régions comme par exemple l’Europe du 

marché commun et les super-territoires comme par exemple l’Europe (Dorion et al. 1966).  

La prise en compte de l’histoire et du contexte spécifique à un lieu est importante lors de 

l’analyse du toponyme. En effet, les noms attribués aux territoires n’ont pas tous la même 

portée de sens, chaque nom raconte une histoire et exprime des valeurs qui sont véhiculées 

dans la société concernée. Le toponyme peut affirmer la présence d’une minorité, il peut 

affirmer une identité en en effaçant une autre et il peut également être préparatoire à une 

souveraineté ou à une autonomie locale (Giraut et al., 2008).  

Il peut y avoir des toponymes neutres ou engagés. Les premiers ne font pas référence à une 

identité et trouvent plus facilement un consensus par rapport aux toponymes plus engagés. Ces 

derniers font référence à une identité, à une idéologie, reflètent une domination, font référence 

à une personne historique et sont rarement adoptés sur base d’un consensus (Giraut et al., 

2008). Comme exprimé plus haut, le toponyme est depuis longtemps lié à des enjeux de 

pouvoir et reflète donc une affirmation identitaire. Dès lors, un toponyme n’est pas entièrement 

neutre et il s’avère donc plus approprié dans ce cas de parler de toponymes à dominance neutre.  

Un nom bien défini peut avoir de l’importance dans la promotion de produits agro-

alimentaires et du terroir qui s’approprient le toponyme comme une marque de fabrique. Ce 

nom devient alors synonyme de qualité. La région dont le produit provient arrive par ce dernier 

à se faire connaître, à gagner en visibilité à l’intérieur comme à l’extérieur du pays. Certaines 

régions vont créer un label régional pour amplifier ce phénomène (Delfosse, 1997). 

A travers les différents écrits scientifiques, il est possible de remarquer que, même si à 

première vue il apparaît une différence d’interprétation du toponyme en fonction du courant 



8 

 

linguistique ou de la région, au final, ils se rejoignent tous sur des éléments d’affirmation d’une 

identité et d’un pouvoir. Dans le cadre germanique, Radde (2009)2 appuie que le toponyme est 

une appropriation d’un territoire et qu’il montre l’autorité politique sur celui-ci par le nom à 

consonance germanique. Sindou (2001), ajoute que la nature joue également une grande place 

dans certains toponymes germaniques en désignant par exemple des montagnes, des rivières, 

…. Bien évidemment, cette caractéristique n’est pas propre à l’Allemagne, comme le montre 

le cas de l’expression Mare Nostrum à l’époque de l’Empire romain (Malkin, 2013). Pour 

Giraut et al. (2008), les noms des entités fédérées en Allemagne ont une fonction historique 

ou industrielle. Dans le courant roman, ces mêmes auteurs remarquent qu’il y a une 

appropriation politique du territoire par le nom mais également une fonction historique afin de 

l’utiliser comme référence touristique pour attirer des touristes ou des investisseurs, il s’agit 

alors de marketing territorial. Benramdane (2012) a analysé les toponymes arabes et conclut 

que dans ce cadre-là, le toponyme joue un rôle sécuritaire car il est utilisé pour pouvoir 

rapidement localiser un endroit lors d’évènements divers tels que des disparitions, des 

catastrophes naturelles, la gestion des frontières, …. Il s’agit donc également d’un enjeu de 

pouvoir. Benramdane ajoute que le toponyme porte en lui, comme les autres toponymes, 

également une question identitaire. Giraut et al. (2008) ont aussi analysé les toponymes de 

l’Afrique subsaharienne et remarquent un changement toponymique dans l’objectif d’effacer 

le passé impérial afin de marquer la prise d’indépendance et la fin de la colonisation, ce qui 

marque l’importance politique du nom. Du côté slave, Pospelov (1966) met en évidence trois 

catégories de toponymes. Une se réfère au caractère de l’objet, une désigne une appartenance 

et une autre contient des noms-dédicaces. Le nom des îles a également sa signification, comme 

l’a remarqué Blais (2011). Il rapporte que ces toponymes peuvent être une affirmation 

nationaliste ou affective de la part de ceux qui découvrent les îles. A partir du 19ème siècle, il 

y a dans certains cas une volonté de restituer le nom initial précédant la découverte, comme 

cela a été le cas avec l’île Valan en France, ce qui est un jeu de pouvoir.  

Tous les toponymes ont un but commun, quelle que soit leur origine, celui de pouvoir désigner 

ces espaces géographiques (Blais, 2001). A travers ces quelques visions d’auteurs, nous 

remarquons que les toponymes ont tous une fonction identitaire et ainsi une fonction politique 

portant en elle un poids historique ou culturel et une légitimation d’un pouvoir.   

 « Changer de nom, c’est reconnaître qu’une des fonctions du nom actuel est déficiente. » 

(E. Delattre, 2007, p. 275). Dans certains cas, le nom officiel ne rend pas ou plus compte de la 

réalité locale à laquelle il se rapporte (Benramdame, 2002). Un changement de nom s’avère 

                                                      
2 L’article « Nomen est omen. Namensänderung pommerscher Dörfer als politische Waffe in 20. Jahrhundert » publié en 2009 

par Radde Heinz et utilisé dans le cadre de ce travail n’est pas un article scientifique. Néanmoins, cet article publié dans l’ouvrage 

« Dzieje Wsi Pmoreskiej. Die Geschichte des Pommerschen Dorfes », regroupant des articles dans le cadre de la 8ème conférence 
scientifique internationale de Kloptowo en 2009, s’avère être une piste de réflexion intéressante. L’article en question se concentre 

essentiellement sur la région de Pommeren.  



9 

 

dès lors pertinent. Les changements de nom des espaces ne sont pas anodins (Grégory, 2011) 

et se passent dans des contextes historiques et / ou de marketing différents (Giraut et al., 2008). 

De multiples causes sont à l’origine de choix de changement toponymique, telles qu’énoncées 

dans la prochaine section. Quel qu’en soit l’importance, tout changement toponymique est un 

acte politique (Boyer, 2008). En effet, l’acte de nommer un territoire est un choix politique. 

Dès lors, c’est ce choix qu’il faut interpréter en termes politiques et non le toponyme en lui-

même (Giraut et al., 2016). Même si au départ l’idée peut provenir de l’extérieur de la sphère 

politique, elle se répercute ensuite au niveau des élites politiques qui se voient, selon le degré 

d’importance, dans l’obligation de prendre en compte ce problème et de le mettre à l’agenda 

afin d’essayer de le résoudre (Grégory, 2011). Le changement toponymique permet de rendre 

compte de ce qui est remis en question du passé, des changements sociaux, des conflits et des 

valeurs d’un territoire (Giraut et al., 2008). 

Il est possible de discerner trois catégories de changements toponymiques. La première est 

« révolution et éradication ». Suite à une révolution, un ordre territorial nouveau éradique 

entièrement l’ancien. La deuxième est « restitution et restauration ». Cela est souvent le cas 

dans les pays postcoloniaux. Le toponyme datant d’avant le temps de colonisation est restauré, 

du moins en partie suite à des revendications identitaires, culturalistes ou linguistiques. La 

troisième catégorie est « révélation et construction ». Il s’agit ici d’une décentralisation du 

pouvoir central vers des territoires locaux ou régionaux qui s’affirment. Cela peut impliquer 

des soucis au niveau de la délimitation ou de la dénomination du territoire nouvellement créé 

car un référent géographique ou identitaire est discernable dans le nouveau toponyme (Giraut 

et al., 2008). De cette troisième catégorie peut apparaître une quatrième, celle de la 

« technologie de promotion » qui donne la possibilité à divers acteurs du territoire d’user du 

toponyme afin de mettre en avant et promouvoir le lieu dans le but de le rendre plus attractif 

(Giraut et al., 2016).  

Bien que le label Ostbelgien de la Communauté germanophone n’est pas, au sens de la 

constitution belge, un toponyme officiel, les théories de celui-ci s’avèrent être un instrument 

intéressant pour analyser le processus de labélisation de cette entité fédérée car, comme nous 

le verrons dans la deuxième partie de ce travail, cette appellation est privilégiée dans la 

communication des institutions germanophones, délaissant ainsi le nom officiel. Une 

typologie a été construite pour élaborer un cadre théorique sur base du changement 

toponymique permettant d’appréhender le cas du label Ostbelgien,  
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1.2. La création d’une typologie sur base des objectifs d’un 

changement toponymique et des acteurs institutionnels concernés 

La typologie a pour but de comprendre la signification du label Ostbelgien à travers 

les différents intérêts qu’un changement toponymique poursuit selon les acteurs interrogés. 

L’axe horizontal reprend les différents objectifs d’un changement toponymique. L’axe vertical 

reprend les différents acteurs politiques institutionnels sélectionnés. En fin de compte il sera 

possible de mettre en relation les différents objectifs par rapport aux acteurs interrogés. 

 

1.2.1. L’axe horizontal : les objectifs du changement toponymique 

L’axe horizontal de la typologie reprend dix objectifs qu’un changement toponymique peut 

porter.   

Il peut y avoir un changement linguistique, c’est-à-dire un changement orthographique 

pour que le nom soit à nouveau en accord avec sa prononciation. En effet, le nom territorial 

prend son sens par son orthographe et par sa prononciation (Delattre, 2007). Ainsi, il permet 

d’influencer la perception que l’on se fait d’un lieu (Avraham, 2004).  

Le nom structure la collectivité, sert à créer des projets communs, à soutenir l’autorité, à 

justifier un système ou une pensée. Il est donc porteur d’une certaine idéologie (Delattre, 

2007). Le pouvoir en place marque, par le changement de toponymie, un symbole, une 

idéologie ou un devoir de mémoire. L’idéologie normalise et justifie ainsi un espace (Giraut 

et al., 2008).  

Le nom est un choix politico-stratégique car en structurant une collectivité il sert à élaborer 

un projet commun pour institutionnaliser un régime ou une idéologie (Delattre, 2007). Un des 

enjeux fondamentaux du politique est de mettre en avant le lieu dont il est l’élu. Afin de le 

promouvoir, il utilise des toponymes évocateurs en fonction des objectifs recherchés 

(Delfosse, 1997). Ainsi, il donne une valeur stratégique, de pouvoir à l’objet renommé et une 

autorité au « renommeur » (Delattre, 2007). Les intérêts politico-stratégiques interviennent 

également lors d’une fusion de deux territoires (Delattre, 2007).  

L’image perçue d’une collectivité est toujours influencée par le nom. C’est pourquoi il joue 

un rôle primordial dans l’image véhiculée (Delattre, 2007). La valeur péjorative (Grégory, 

2011) et les stéréotypes négatifs (Avraham, 2004) véhiculés par un nom peuvent avoir des 

effets négatifs au niveau de l’identité de la collectivité et des secteurs touristiques (Grégory, 

2011) et économiques (Delattre, 2007).  
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Le déclin des secteurs économiques provoque une perte d’emploi à laquelle il faut réagir. 

La globalisation provoque l’augmentation de la concurrence entre diverses régions. Les 

conséquences en sont une augmentation du chômage, de l’émigration et la perte d’emploi 

(Proulx et al., 2006), ce qui peut mener à une perte d’attractivité (Avraham, 2004). Un nouveau 

nom peut être utilisé en tant que promoteur économique et d’attrait pour des investissements 

(Giraut et al., 2004).  

Un toponyme peut être établi pour affirmer un territoire régional (Giraut et al., 2008). 

Lynch met en avant l’image d’un lieu par son nom en mettant l’accent sur son identification. 

Le nom lui donne une position spatiale (Delattre, 2007). L’inexactitude géographique peut être 

à l’origine d’un changement de nom (Grégory, 2011) qui aura pour but de pouvoir mieux 

identifier, mieux situer géographiquement l’endroit en question (Delattre, 2007).  

Le nom peut être utilisé en tant que promoteur touristique (Giraut et al. 2004) afin de 

redynamiser ce secteur qui peut être affecté négativement par l’image péjorative d’un nom 

(Grégory, 2011). 

Certains toponymes essayent d’effacer l’ancien système politique par l’aspect symbolique 

qu’il contient (Delattre, 2007). Le changement de nom peut paraître comme une volonté 

d’effacement de l’ancien système (Giraut et al., 2008), afin de marquer un distanciement avec 

celui-ci qui a acquis une connotation négative (Radde, 2009).  

En nommant un endroit, on se l’approprie et on le délimite (Boyer, 2008). Chaque territoire 

a une frontière qui, par la nomination du territoire, accentue la séparation. En effet, l’être 

collectif est en perpétuelle peur de ne pas être reconnu et de ce fait d’être exclu par ceux qui 

l’entourent. La nomination a donc une volonté de distinction (Beauchard, 2003). La 

nomination a pour but de montrer que le territoire existe et compte. C’est donc le toponyme 

qui permet de distinguer un territoire d’un autre, une collectivité des autres collectivités 

(Delattre, 2007), de rendre visible une distance entre deux entités (Radde, 2009).  

Enfin, le toponyme n’est pas un mot choisi au hasard. Il représente toute une identité d’un 

territoire donné, que ce soit au niveau du patrimoine, de l’histoire, (Boyer, 2008), de la culture, 

d’une collectivité, de spécificités naturelles, de produits, d’une langue, … (Delattre, 2007). La 

profondeur historique du toponyme a son importance car elle montre ce que le décideur du 

nom veut ou non véhiculer à travers celui-ci (Radde, 2009). Le nom fait émerger l’identité de 

l’espace politique et sociétal (Paasi, 2003). C’est cette identité qui permet aux citoyens d’avoir 

le sentiment de partager une histoire commune et de la construire ensemble (Delattre, 2007). 

L’identité permet également de prendre en compte certaines revendications d’une minorité 

culturelle ou linguistique (Giraut et al., 2008). 
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1.2.2. L’axe vertical : les acteurs politiques institutionnels 

L’axe vertical de la typologie reprend les différents acteurs concernés par le label 

Ostbelgien. En effet, le choix toponymique implique une grande diversité d’acteurs (Giraut et 

al., 2008). Il affecte le secteur touristique et économique (Grégory, 2011), les citoyens, les 

institutions, … (Delattre, 2007).  

Bien évidemment, dans le cadre de ce travail de fin d’études, il n’est pas possible 

d’interroger tous les acteurs. Ainsi, un choix a dû être opéré : Le choix a d’abord été restreint 

aux groupes politiques institutionnels belges. Même si les entreprises, le secteur associatif, les 

pays frontaliers et d’une manière indirecte les citoyens sont également concernés par le label, 

il a été décidé de ne pas les interroger car le cadre du travail imposé (temps et longueur) ne l’a 

pas permis.  

Le label concerne les neuf communes germanophones ainsi que les neuf communes 

francophones avoisinantes3 et le projet découle du Gouvernement de la Communauté 

germanophone (PDG, 2017, a). Il semble dès lors naturel d’interroger le Ministre-Président 

germanophone à l’origine de cette initiative ainsi que son Ministère chargé de la mise en 

œuvre. Une personne de chaque parti siégeant au Parlement germanophone (CSP, SP, PFF, 

ProDG, Ecolo, Vivant) a aussi été interrogée afin de récolter les avis des différents partis 

germanophones. Les présidents de parti siégeant au Parlement ont été privilégiés. En ce qui 

concerne la SP et la CSP, il a été décidé d’interroger respectivement l’ancien Ministre-

Président germanophone et un membre siégeant au Parlement européen. Divers représentants 

des communes concernées ont été interrogés. Par la limitation du temps disponible à la 

réalisation du travail, il a été décidé d’interroger quatre communes germanophones et quatre 

communes francophones. Le choix des communes a été établi en fonction de leur 

localisation car le nord et le sud de la Communauté germanophone ont des traits culturels 

différents et entretiennent des relations différentes avec leurs communes francophones 

voisines : La Calamine et Eupen se trouvent dans le nord de la Communauté et Butgenbach et 

Saint-Vith sont deux communes du sud. De plus, La Calamine a une histoire quelque peu 

différente des autres communes germanophones. Plombières et Welkenraedt se situent au nord 

par rapport à la communauté germanophone et Malmedy et Waimes au sud. De plus, 

Welkenraedt fait partie de l’East Belgium Park (SPI, s.d.) et lors d’un entretien exploratoire, 

il ressort que Malmedy et Waimes ont deux positions opposées par rapport au label (Dahmen, 

2018). Afin de préserver une certaine neutralité politique, il a été privilégié de d’abord 

contacter les directeurs généraux. Cela n’ayant pas toujours été possible ou lorsque des 

                                                      
3 Les neuf communes avoisinantes de la Communauté germanophone sont Plombières, Welkenraedt, Baelen, 

Waimes, Malmedy, Stavelot, Trois-Ponts, Vielsalm et Gouvy (PDG, 2017). 
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informations complémentaires étaient nécessaires, des bourgmestres, des échevins du 

tourisme, un agent de développement local et un directeur d’un conseil de marketing de ville 

ont été interrogés. Lors d’un entretien exploratoire avec le Ministre-Président de la 

Communauté germanophone, la Région Wallonne est apparue comme un partenaire 

incontournable de la stratégie Ostbelgien (Paasch, 2018). C’est pourquoi deux collaborateurs 

de la Région Wallonne (un membre du Parlement et le Ministre-Président) ont également été 

interrogés. Un tableau récapitulatif des personnes interrogées, de leurs fonctions et 

éventuellement leur parti politique est consultable en annexe 1.  
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1.2.3. La typologie 

En reprenant l’étude des axes vertical et horizontal présentée ci-dessus, la typologie 

suivante a pu être construite :  

Objectifs 

 

 

Acteurs 

Linguistique  Idéologie Stratégie Image  Économie  Géographie Tourisme  Ancien           

régime  

Délimitation Identité 

Ministre-

Président 

germanophone 

          

Ministère 

germanophone 

          

ProDG            

PFF            

SP           

CSP            

Ecolo           

Vivant           

La Calamine           

Eupen           

Butgenbach           

Saint-Vith           

Plombières           

Welkenraedt           

Waimes           

Malmedy           

Région wallonne 

(Gouvernement) 

          

Région wallonne 

(Parlement)  

          

 

La typologie servira de cadre d’analyse au travail de recherche et constitue une base pour 

répondre à la question de recherche à laquelle se rapporte le travail. Elle a été complétée au 

fur et à mesure des entretiens réalisés et est consultable en annexe 2. Comme cela sera expliqué 

plus loin dans le travail, les objectifs idéologique et linguistique ont été supprimés dans la 

typologie complétée.  
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1. Approche méthodologique  

En ce qui concerne les choix méthodologiques, le cadre épistémologique constructiviste 

semble le plus adéquat. Dans une posture constructiviste, il s’agit de mettre l’accent sur la 

compréhension d’un phénomène à travers les interprétations et significations que les acteurs 

lui donnent. La réalité varie en fonction de l’angle d’étude d’un phénomène. Elle est subjective 

et varie en fonction des motivations et des significations que les acteurs lui donnent (Coman 

et al., 2016). Le chercheur doit donc « rendre compte de la subjectivité des acteurs à travers 

des méthodes et des raisonnements objectifs » (Coman et al., 2016, p.18). L’objectif d’une 

approche constructiviste n’est pas la recherche de régularités, mais plutôt de comprendre les 

significations et les interprétations des phénomènes qui peuvent se reproduire et qui sont en 

permanente évolution selon le contexte et l’ère dans lequel ils sont étudiés (Coman et al., 

2016). En s’inscrivant dans le constructivisme, le chercheur tente de comprendre les 

motivations des individus et le sens qu’ils donnent à la réalité (Coman et al., 2016). Pour ce 

faire, une étude de cas comprenant la réalisation d’entretiens et l’analyse de discours a été 

envisagée. 

Pour le choix de la méthode, la démarche hypothético-déductive a été appliquée. Il s’agit 

d’« une logique de raisonnement scientifique dans laquelle la/le chercheur/se part de la 

théorie pour définir des attentes quant à la réalité empirique. Ces attentes, ou hypothèses, sont 

ensuite confrontées à la réalité empirique. » (Coman et al., 2016, p. 26).  

En premier lieu, la littérature existante a été examinée sur le sujet mais il s’est avéré qu’aucun 

travail scientifique sur le label n’a été réalisé. Ensuite, la littérature sur la théorie du toponyme 

et plus précisément sur le changement toponymique a été analysée. Sur base de cette théorie, 

une typologie a été créée qui constitue le cadre théorique du travail. En partant du cadre 

théorique, d’articles de presse, de documents officiels et d’entretiens exploratoires, plusieurs 

hypothèses ont été établies. Ces hypothèses ont ensuite été confrontées au terrain afin de les 

confirmer ou de les infirmer.  

En ce qui concerne les entretiens semi-directifs4 réalisés, l’accent est mis sur la pluralité 

des acteurs afin de pouvoir répondre à l’objectif de la recherche. Cinq entretiens étaient 

exploratoires dont trois ont été réalisés avec un parti de la majorité (ProDG), un parti de 

l’opposition (Vivant) ainsi qu’avec le Ministre-Président afin de cerner la problématique du 

sujet de recherche. Les deux autres, réalisés avec un journaliste et un acteur touristique ont été 

réalisés afin de permettre de contextualiser le sujet de recherche. Ils ont tous été réalisés trois 

à treize mois avant les entretiens principaux. Vingt entretiens étaient principaux. Il a dû être 

                                                      
4 Un tableau récapitulatif reprenant les acteurs interrogés, la date, leur fonction et éventuellement leur parti politique a été réalisé 

et est consultable en annexe n°1.  
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opéré des choix dans les acteurs à interroger. Mis à part un entretien, le choix des acteurs a été 

énoncé dans la section 1.2.2. de ce travail. Le vingtième et dernier entretien principal a été 

réalisé avec un philologue afin de mieux pouvoir aborder la question identitaire entre wallons 

et germanophones ayant émergé dans les autres entretiens. De ces vingt entretiens, trois ont 

été réalisés avec les mêmes personnes interrogées lors des entretiens exploratoires (ProDG, 

Vivant et le Ministre-Président germanophone) afin d’aborder le sujet de façon plus précise 

avec eux. De plus, deux entretiens ont été réalisés au nom de la commune de La Calamine, un 

premier avec le directeur général et ensuite il a été suggéré d’en réaliser un second avec le 

bourgmestre. Après l’entretien avec le directeur général de Welkenraedt, ce dernier a proposé 

de rencontrer directement le bourgmestre afin de récolter son avis. Il ne s’agissait cependant 

pas d’un entretien mais d’une brève discussion. Néanmoins, l’avis du bourgmestre de 

Welkenraedt sur le label Ostbelgien a tout de même été retenu dans le travail et a été traité 

sous forme d’un compte rendu. Il y a également deux comptes rendus en français. Un pour le 

premier entretien réalisé en allemand avec le Ministre-Président germanophone et un réalisé 

en français avec M. Gerrekens. Ceux-ci ont été réalisés sur base d’une prise de note le soir ou 

le jour suivant l’entretien car il n’y a pas eu d’enregistrement lors du rendez-vous. En ce qui 

concerne les vingt-deux autres entretiens, ils ont tous été intégralement retranscrits et analysés 

dans la langue originale. Huit entretiens ont été réalisés en français, les autres en allemand. 

Lorsque des extraits allemands ont été mobilisés dans le travail, ils ont été traduits en français 

afin de faciliter la lecture.  

La méthode qui sera utilisée dans le cadre de ce travail est une étude de cas. Une 

triangulation de plusieurs méthodes de collecte de données de type qualitative (Coman et al., 

2016) a été envisagée : une recherche documentaire mêlant littérature scientifique, documents 

législatifs, documents officiels, rapports, discours et articles de presse a été entreprise telle que 

la mobilisation d’entretiens semi-directifs. Des documents de réunions concernant 

l’élaboration du label Ostbelgien ont été demandés au Ministère mais n’ont pas été obtenus 

car, d’après la personne rencontrée, ceux-ci sont inexistants (Entretien : Ministère, 2019). Une 

fois les données récoltées, les informations arrivaient à saturation, ce qui supposa que la 

collecte était terminée. L’analyse des données qui en découle s’est réalisée de manière 

qualitative (retranscription, analyse, taggage d’entretiens ; analyse de discours et de contenu ; 

comparaisons de données) (Coman et al., 2016). 

L’intérêt scientifique de ce travail de recherche est qu’à ma connaissance, actuellement, 

aucun travail scientifique n’a encore traité cette thématique. La connaissance scientifique est 

en conséquence lacunaire pour le cas précis choisi car il est relativement inexploré dans la 

littérature. 
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Etant citoyenne de la Communauté germanophone, une implication personnelle dans le 

sujet de recherche n’est pas négligeable. Le risque de subjectivité est donc présent. Néanmoins, 

en ayant conscience de cela, tout a été mis en œuvre pour avoir une distance critique et pour 

être le plus objectif possible. 

  



18 

 

Partie II : Le label Ostbelgien  

1. La Communauté germanophone de 1815 à nos jours 

Le gouvernement de la Communauté germanophone a établi un label grâce à l’autonomie 

acquise au fil de son histoire et propose aux communes francophones avoisinantes d’en faire 

partie (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Cet aperçu historique vise à énoncer les 

différentes étapes d’autonomisation de cette Communauté, de permettre d’expliquer 

l’influence de l’histoire sur son identité dans un stade ultérieur de la recherche ainsi qu’à 

aborder les caractéristiques historiques communes du territoire germanophone et francophone 

concerné par le label Ostbelgien.  

Les Cantons de l’Est, comprenant les cantons d’Eupen, de Malmedy et de Saint-Vith, furent 

délimités par le Congrès de Vienne en 1815 (Wagener, 2012). Jusque 1871, ces trois cantons 

furent prussiens et feront ensuite partie de l’Empire allemand jusqu’en 1919 (Bouhon et al., 

2015). Avec le traité de Versailles de 1919, ces territoires sont annexés à la Belgique. En 1920, 

suite à un sondage, le territoire est officiellement rattaché au royaume belge (Bouhon et al., 

2015) avant d’être repris par les Allemands en 1940 et d’être proclamé belge après la Seconde 

Guerre mondiale (Wagener, 2012).  

L’Etat belge opère une politique de francisation du territoire germanophone dont la 

population continue à parler l’allemand (Sägesser et al., 2008). La frontière linguistique de 

1962 constitue la base institutionnelle de l’autonomie culturelle de la Communauté 

germanophone actuelle. S’en suivent les lois sur l’emploi des langues dans l’enseignement et 

dans l’administration en 1963 (Brüll et al., 2005). Avec la fixation des frontières linguistiques, 

Malmedy et Waimes appartiennent à la Communauté française (Decoster, 2004). On accorda 

des droits spéciaux aux francophones habitant une commune germanophone et aux 

germanophones habitant une commune malmédienne (Brüll et al., 2005).  

Lors de la réforme de l’Etat de 1970, on inscrit dans la Constitution l’existence du territoire 

de langue allemande et la Communauté culturelle allemande (Brüll et al., 2005). En 1973, un 

Conseil de la Communauté culturelle allemande est créé et se voit attribuer des parlementaires 

par élection directe l’année suivante (Brüll et al., 2005). Avec la deuxième réforme de l’Etat 

de 1980, la Communauté culturelle allemande devient Communauté germanophone 

(belgium.be, s.d.) et celle-ci fait désormais partie de la Région wallonne (Wagener, 2012). En 

1984, son exécutif voit le jour (Wagener, 2012). Depuis, la Communauté germanophone se 

voit élargir ses compétences au fil des réformes de l’Etat (Brüll et al., 2005). Lors de la 

sixième, elle se voit attribuer l’autonomie constitutive ainsi que de nouvelles compétences 
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communautaires et régionales. Suite à l’augmentation des compétences exercées par la 

Communauté germanophone avec la dernière réforme de l’Etat, cette entité fédérée a accru 

son influence politique sur son territoire, jusqu’à dépasser celle du fédéral et de la Région 

wallonne (Bouhon et al., 2015). 

 

2. La réflexion ayant mené à la création du label  

A la fin de la Première Guerre mondiale, les termes Cantons de l’Est et Pays rédimés sont 

utilisés pour désigner les neuf communes germanophones, Malmedy et Waimes. Depuis, et 

d’autant plus que la Communauté germanophone est dotée d’une certaine autonomie 

(Entretien : SP, 2019), il y a toujours eu des tentatives pour remplacer ces termes ressentis 

comme péjoratifs par la population par des termes plus attractifs et permettant de créer une 

meilleure réputation (Entretien : SP, 2019). En 1991, lors d’un discours dans un débat 

économique, Karl-Heinz Lambertz explique l’importance de valoriser les avantages du 

territoire de la Communauté germanophone et de définir ses opportunités d’action pour le futur 

et pour pouvoir aller de l’avant et se faire connaître au-delà de ses frontières (Discours : 

Lambertz, 19915). Il y a une vingtaine d’années, lorsque Karl-Heinz Lambertz était Ministre-

Président, l’utilisation des initiales de deutschsprachige Gemeinschaft6, DG, a été tentée pour 

promouvoir le territoire (Entretien : ProDG, 2018).  

D’après certains interlocuteurs, le terme Ostbelgien est ancré dans le langage de la 

population (Question parlementaire : Paasch, 2017) et les citoyens germanophones se sentent 

depuis longtemps Ostbelgier (Entretien : BRF, 2018). Karl-Heinz Lambertz a également 

utilisé ce terme lors de son discours en 1991 pour parler de la Communauté germanophone 

(Discours : Lambertz, 1991). Officiellement, il est utilisé pour la première fois par le Ministère 

de la Communauté germanophone en 2009 dans le premier tome du concept de développement 

régional (REK) de la Communauté germanophone (Entretien : ProDG, 2018). Ensuite, le 

secteur touristique l’a repris en 2013 dans le cadre de l’Agence du Tourisme de l’Est de la 

Belgique7 (TAO). Cette même année, la marque Ostbelgien et en ce compris son logo « O » a 

été protégée au niveau européen par la Communauté germanophone qui en est le propriétaire, 

pour une durée de dix ans pour ses communes et les neuf communes francophones 

avoisinantes8 pour divers secteurs. En plus du secteur touristique, la marque est également 

                                                      
5 Ce document n’est pas publié sur internet. Il est dès lors consultable dans les annexes n°3.  
6 Deutschsprachige Gemeinschaft est la traduction de Communauté germanophone.  
7 La TAO est composée des neuf communes de la Communauté germanophone (Amblève, Bullange, Burg-Reuland, Butgenbach, 

Eupen, La Calamine, Lontzen, Raeren et Saint-Vith) et de deux communes de la Communauté française (Malmedy et Waimes).  
8 Les neuf communes francophones avoisinantes sont Plombières, Welkenraedt, Baelen, Waimes, Malmedy, Stavelot, Trois-

Ponts, Vielsam et Gouvy.  
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utilisée dans le secteur des produits régionaux avec le concept Made in Ostbelgien (PDG, 

2017, a).  

La base du marketing territorial de la Communauté germanophone est le REK qui est 

composé de quatre tomes comprenant des analyses de la région ainsi que deux phases de mise 

en œuvre (Das Bürgerinformationsportal, s.d.). Le label s’inscrit donc dans une stratégie 

globale de développement régional. Le label est établi sur l’expérience des produits régionaux 

et du tourisme (Entretien : Ministère, 2019).  

Plusieurs raisons officielles sont à l’origine de l’élaboration du label Ostbelgien. La 

première est que les appellations DG et Communauté germanophone ne se prêtent pas à un 

marketing territorial car elles peuvent désigner différentes choses et pas nécessairement une 

entité fédérée. La deuxième est que sur le territoire germanophone, différentes appellations 

étaient utilisées par divers acteurs (DG, Ostblegien, Made in Ostbelgien). La troisième raison 

est de prévenir le problème démographique auquel la communauté devra faire face dans les 

années à venir. Avec la population vieillissante et le faible taux de natalité, il faut attirer des 

investisseurs, de la main d’œuvre et une population qui aimerait s’installer sur le territoire. La 

dernière raison est de développer le secteur touristique en attirant des touristes (PDG, 2017, 

a).  

Cette réflexion et ces raisons ont mené, en 2015, à la décision du gouvernement 

germanophone d’engager l’agence allemande Embassy afin d’élaborer un label s’inscrivant 

dans la démarche du marketing territorial (PDG, 2017, a). C’est en 2017 que le label 

Ostbelgien est approuvé par décision gouvernementale pour promouvoir le tourisme, 

l’économie et l’identité de la Communauté germanophone (Gouvernement de la Communauté 

germanophone, b, 2017). En Communauté germanophone, les instances, les communes, les 

entreprises, le secteur touristique ainsi que des associations culturelles peuvent y participer. 

Les neuf communes francophones peuvent également y prendre part par l’intermédiaire de 

leurs entreprises et Waimes et Malmedy également au niveau touristique par l’intermédiaire 

de la TAO (Gouvernement de la Communauté germanophone, b, 2017).  Le 15 mars 2017, le 

label est présenté au grand public et depuis lors, la Communauté germanophone se présente 

sous le nom « Ostbelgien » dans sa représentation extérieure (Presse : Zeimers, 2017). 

Le choix du nom, explique le Ministre-Président Paasch, s’est porté sur Ostbelgien car 

c’était un mot déjà utilisé quotidiennement par la population (Presse : Schmitz, 2017), le 

tourisme et les produits régionaux (PDG, 2017, a). De plus, lorsque des personnes externes à 

la Communauté germanophone parlent de cette région, elles utilisent une expression contenant 

le terme « Est » 9 (Entretien : PFF, 2019). Il s’agit aussi d’un terme portant une connotation 

                                                      
9 L’interlocuteur donne en exemple Ostbelgien et Ostkantone (Entretien : PFF , 2019).  
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géographique (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Et dans une enquête réalisée par 

l’institut Forsa en Communauté germanophone en 2011 et 2014 il en ressort que la majorité10 

de la population se sent « à la maison » en Ostbelgien (PDG, 2017, a), ce qui montre une 

appartenance émotionnelle à ce terme (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). En 2018 

l’enquête a été réalisée une troisième fois avec le même résultat11 concernant ce point 

(Enquête : Forsa, 2018). Ce terme montre aussi l’appartenance à la Belgique de la région, ce 

qui est important car elle a permis à la Communauté germanophone d’acquérir de l’autonomie 

et d’être la minorité la mieux protégée au monde (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). 

De plus, l’agence de marketing leur avait conseillé de choisir un terme compréhensible, sans 

raccourci, non-artificiel et reconnaissable, ce que le Gouvernement et le Ministère trouvaient 

être le cas avec le terme Ostbelgien (Entretien : Ministère, 2019).  

Le but du gouvernement avec le label est de renforcer l’image régionale et de se vendre 

dans les régions avoisinantes (PDG, 2017, a), de développer les secteurs touristique pour attirer 

des touristes, et économique pour attirer de la main d’œuvre afin de répondre au problème 

démographique à venir (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2018). Pour atteindre ce but 

avec l’aide du label, il faut passer par trois phases consécutives, explique l’interlocuteur du 

Ministère rencontré. Durant la première, de 2015 à 2016, une stratégie de marketing a été 

développée. Durant la deuxième, de 2017 à 2019, après avoir introduit le label, un marketing 

vers l’intérieur de la communauté germanophone a été réalisé en allemand afin de 

conscientiser la population aux avantages de la région et qu’elle en parle à l’extérieur, ce qui 

donnera un effet publicitaire. Durant ces deux années, des campagnes et des actions ont été 

préparées et le public cible a été défini et étudié. Ces deux années ont également permis à la 

marque de gagner en partenaires. La dernière phase, à partir de 2019, consiste à se tourner vers 

l’extérieur avec les diverses techniques élaborées (Entretien : Ministère, 2019).   

 

3. Un label sans valeur juridique 

Aucune législation n’existe pour l’entrée en vigueur du label Ostbelgien. Il existe par contre 

diverses décisions gouvernementales reposant sur la décision gouvernementale de la séance 

du 12 mars 2019, « Markensatzung für die Vergabe, Nutzung und Verwaltung der 

Unionsmarken ‘Ostbelgien’ und ‘Ostbelgien-O’ », modifiant celle du 5 juin 2013 

(Gouvernement de la Communauté germanophone, 2019). Outre cela, il existe également 

diverses obligations décrétales auxquelles sont soumis les organismes subventionnés par la 

                                                      
10 En 2011 il s’agissait de 29% et en 2014 de 31%. 
11 En 2018, il s’agissait de 38% de l’échantillon de la population.  
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Communauté germanophone (Mail : Paasch, 2018) et les partenaires (Gouvernement de la 

Communauté germanophone, a, 2017).  

En 2018, la Communauté germanophone a changé le terme Communauté germanophone 

en Ostbelgien à cinq reprises dans son décret du 18 novembre 2013 visant à soutenir la culture 

en Communauté germanophone par le décret programme du 26 février 2018 (Ministère de la 

Communauté germanophone, 2018). Dans ce décret programme, Ostbelgien ne remplace pas 

la Communauté germanophone au sens institutionnel mais est employé lorsqu’il peut s’agir 

d’un territoire plus large. Selon la proposition du décret programme, ce changement se justifie 

par la mise en œuvre du label Ostbelgien (PDG, 2017, c) 

La Communauté germanophone a adopté une nouvelle dénomination et un nouveau logo 

connus des citoyens pour son marketing et ayant déjà fait leurs preuves dans le secteur 

touristique et des produits régionaux. Bien que considéré comme une nécessité par les divers 

acteurs politiques, le label est critiqué à certains égards, principalement par la politisation du 

terme Ostbelgien alors qu’il n’a pas de base légale. 

 

4. La problématique 

Comme nous le verrons dans cette section, la polysémie du terme Ostbelgien peut porter à 

confusion. L’instauration du label mène à des tensions entre divers acteurs, tels que les partis 

politiques et les communes francophones voisines et germanophones. Sa signification n’est ni 

claire ni univoque. Il existe des interrogations dans le discours officiel véhiculé par le label et 

des contradictions apparaissent lorsqu’on le confronte à la réalité.  

Dans les entretiens menés, il ressort que tout le monde est d’accord sur la nécessité de 

changer le terme DG pour promouvoir le territoire ainsi que d’avoir un logo et un terme 

uniques sous lesquels tous les acteurs peuvent se positionner. L’idée de base qui est de faire 

du marketing territorial afin de promouvoir le tourisme, l’économie et les produits régionaux 

est vue comme étant une initiative positive tant pour les partis et institutions germanophones 

que les communes francophones.  

La critique la plus récurrente au label, émise principalement par les partis de l’opposition 

et certaines communes, est celle de la politisation du terme Ostbelgien par le Gouvernement 

germanophone. Ecolo regrette que le label soit utilisé par les instances politiques qui 

s’identifient à l’image positive que transmet le label pour se présenter allant parfois jusqu’à se 

renommer « ostbelgische Regierung » ou « ostbelgisches Ministerium ». Il regrette aussi que 

les organisations subsidiées par la Communauté germanophone doivent intégrer le logo 
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Ostbelgien. Selon ce parti, ce n’est plus du marketing territorial mais bien du marketing 

politique (Entretien : Ecolo, 2019). Il peut s’imaginer que ce n’était pas la volonté initiale 

mais, en parlant du Ministre-Président germanophone, « […] je pense, comme j’en connais 

certains, qu’on a à un moment vu l’opportunité de tout pousser à l’extrême. Et cela est 

dommage » (Entretien : Ecolo, 2019, p. 214, ma traduction12). Selon certains partis et 

communes, le fait d’utiliser le terme politiquement délimite, ce qu’ils ressentent comme 

dérangeant car une frontière entre francophones et germanophones est ainsi créée (Entretiens : 

CSP, 2019 ; Vivant, 2018 ; La Calamine, b, 2019 ; Malmedy, 2019). De plus, Ostbelgien et 

Communauté germanophone ne représentent pas le même territoire géographique et cela pose 

problème lorsque le Gouvernement commence à s’appeler ostbelgische Regierung (Entretien : 

CSP, 2019). Vivant est du même avis car ce n’est pas correct de remplacer un terme 

constitutionnel par un terme non-constitutionnel (Entretien : Vivant, 2018). Par l’utilisation du 

terme Ostbelgien par les institutions, le terme connaît une première institutionnalisation alors 

que cet acte n’a aucun rapport avec un marketing territorial. Cela peut s’avérer dangereux 

selon la CSP car en utilisant deux termes, dont un non constitutionnel, pour désigner une seule 

entité, ça risque de ne plus être compréhensible pour les citoyens et les extérieurs (Entretien : 

CSP, 2019). Selon Vivant, la confusion entre le terme constitutionnel et celui du label est déjà 

établie car les sites internet de la Communauté germanophone ont été renommés en 

ostbelgienlive.be, ostbelgienstatistik.be, …. Ainsi, les personnes visitant ces sites pensent qu’il 

s’agit du Gouvernement ou du Ministère d’Ostbelgien et non plus de la Communauté 

germanophone. Selon lui, ce n’est plus du marketing territorial, surtout que tous les documents 

officiels contiennent le logo du label, ce qui en fait un terme politique (Entretien : Vivant, 

2018). Au niveau touristique et économique dans les communes francophones cela crée un 

problème selon Monsieur Dahmen, parce qu’une frontière culturelle s’établit (Entretien : 

Dahmen, 2018) et, comme le craignent deux communes francophones, il peut y avoir une 

confusion entre Communauté germanophone et communes francophones (Entretiens : 

Plombières, 2019 ; Malmedy, 2019).  

A côté de cela, il existe également d’autres problèmes repérés par certains acteurs 

politiques. La création du label a coûté cher en termes financiers et de personnel (Entretien : 

Ecolo, 2019). Les coûts ne sont pas rationnels pour certains par rapport aux résultats atteints 

(Entretien : CSP, 2019) qui sont décevants car, par exemple, le « O » de Ostbelgien ressemble 

fortement à celui de la TAO (Entretien : La Calamine, a, 2019). Au sein de la ProDG, même 

si la majorité adhérait à l’appellation, une minorité estimait qu’il manquait une référence à 

l’identité germanophone de la Communauté et d’autres qu’elle n’était pas assez précise car 

                                                      
12 Citation originelle : « […] ich glaube, so wie ich einige kenne, hat man auf einmal die Opportunität gesehen, und hat das ganze 

ein bisschen auf die Spitze getrieben. Und das ist schade. » (Entretien : Ecolo, 2019, p. 214). 
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elle ne désigne pas uniquement le territoire de la Communauté germanophone (Entretien : 

ProDG, 2019). Vivant et Ecolo regrettent la prise de décision unilatérale du gouvernement 

d’élaborer le label sans avoir pris en compte l’avis de la population et des parties prenantes et 

sans avoir organisé un débat démocratique (Entretiens : Vivant, 2018, Ecolo 2019 ; PDG, 

2017, b). 

Il est perceptible que la façon dont le marketing territorial est mis en place et utilisé ne fait 

pas l’unité. Plusieurs acteurs interrogés mettent en doute qu’il s’agit d’un marketing territorial 

pur, pendant que d’autres disent le contraire. Ces avis vont être appréhendés par le cadre 

d’analyse qu’offre le changement toponymique.   

 

5. L’application de la typologie au label Ostbelgien  

Dans cette section, les résultats de l’application de la typologie au cas du label Ostbelgien 

sont présentés. Dans le cadre de la recherche, aucun élément concret sur les objectifs 

linguistique et idéologique ne sont apparus tels quels. Ils ne feront donc pas l’état d’une 

analyse dans le cadre de ce travail, même si l’objectif idéologique peut en partie être déduit en 

rassemblant les différents éléments dans les autres objectifs. En premier lieu, la stratégie du 

Gouvernement permettant à celui-ci d’arriver à mettre en place son projet sera abordé, avant 

de passer aux objectifs liés à l’image, l’économie, la géographie, le tourisme, l’ancien système, 

la délimitation et pour finir l’identité. Ce dernier objectif est apparu comme un élément 

important lors des entretiens et, comme nous le verrons à travers cette cinquième section de la 

partie deux du travail, l’identité est un sujet transversal. Pour ces deux raisons, la section 

consacrée à l’identité fait l’état d’une brève spécification théorique par laquelle seront mis en 

lumière les divers éléments identitaires présents dans les autres objectifs toponymiques. Avant 

cela, commençons par la stratégie mise en place par le label.  

 

5.1. La stratégie de la création du label 

Afin de promouvoir un lieu, un changement toponymique peut avoir lieu (Delfosse, 1997). 

Ainsi, le nom est un choix politico-stratégique cherchant à mettre en place un projet ou 

institutionnaliser un régime en mettant en place différentes stratégies (Delattre, 2007). Par le 

label Ostbelgien, on cherche à unir le sud et le nord de la communauté germanophone qui est 

divisée par les Hautes Fagnes, pour avoir une meilleure réputation et un nom plus accrocheur 

ainsi que pour ne plus devoir utiliser le terme communauté dans les diverses communications 

qui n’est pas compris en tant qu’entité partout (Entretien : SP, 2019) au-delà des frontières 
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belges (Entretiens : Ministère, 2019 ; Ministre-Président Paasch, 2019) et qui n’est plus adapté 

aux circonstances du territoire au vue de son évolution vers une Communauté-Région ou une 

quatrième Région (Entretien : ProDG, 2018). Afin d’atteindre leurs objectifs et de promouvoir 

le lieu et d’inscrire le terme dans l’emploi usuel, le Gouvernement germanophone et le 

Ministère ont mis en place plusieurs stratégies évoquées dans les quatre sous sections 

suivantes, c’est-à-dire la création d’un slogan, la communication, la mobilisation de 

partenaires et la création d’une identité collective. 

 

5.1.1. Le slogan vendeur amenuisant les problèmes de la Communauté  

Le slogan de campagne du label Ostbelgien, « Le meilleur de tous les mondes » (Embassy, 

2016, p. 9, ma traduction13), a été choisi afin de promouvoir toutes les choses positives que la 

Communauté germanophone réunit en son sein : le français, l’allemand, le caractère rural, la 

proximité urbaine, la qualité allemande d’artisans, la cuisine belge (Embassy, 2016). Vivant 

est d’accord de devoir mettre en évidence la richesse du territoire mais ce slogan donne une 

image erronée de la Communauté car il cache les problèmes tels que les coûts salariaux élevés. 

Pour pouvoir utiliser ce slogan, il faudrait d’abord travailler les points négatifs afin de rester 

sincère envers soi-même et les autres (Entretien : Vivant, 2019). 

 

5.1.2. La communication pour accroître la visibilité du label  

Le terme Ostbelgien est utilisé dans diverses communications politiques. Ce n’est pas le 

nom constitutionnel et il ne le remplacera pas mais il devient tout de même partiellement 

officiel par son utilisation usuelle (Entretien : Parlement Région wallonne, 2019). Selon le 

parti Vivant, le Gouvernement aimerait inscrire ce terme dans la Constitution (Entretien : 

Vivant, 2018). Selon le Ministre-Président Borsus, la constitutionnalisation du terme n’est pas 

nécessaire car en en ayant fait une appellation usuelle, l’objectif est déjà atteint (Entretien : 

Ministre-Président Borsus, 2019). Selon Madame Baltus, la constitutionnalisation ne 

changerait pas grand-chose, si ce n’est que d’accroître la visibilité, car le label n’a rien à voir 

avec la création d’une quatrième Région (Entretien : Parlement Région wallonne, 2019). Selon 

la ProDG il faut quand même voir tout ce processus de labélisation en lien avec l’augmentation 

d’autonomie de la Communauté car il témoigne de cette autonomie (Entretien : ProDG, 2019).  

A travers cette communication du terme Ostbelgien par la Communauté germanophone, 

elle arrive à s’identifier au terme et lui donne plus de visibilité (Entretien : Plombières, 2019). 

                                                      
13 Citation originelle : «Das Beste aus allen Welten. » (Embassy, 2019, p. 9).  
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En utilisant le logo du label sur les documents administratifs, un lien visuel se crée (Entretien : 

Plombières, 2019) et la Communauté germanophone assume son choix stratégique de 

labélisation (Entretien : Ministre-Président Borsus, 2019). Pour le Ministre-Président Paasch, 

ce n’est pas problématique si une personne extérieure à la Communauté germanophone met 

sur le même pied d’égalité Ostbelgien et Communauté germanophone car le territoire 

germanophone gagne en connaissance ainsi. Le Gouvernement lui-même utilise presque 

toujours Ostbelgien pour se présenter extérieurement (Entretien : Ministre-Président Paasch, 

2019). Il est d’ailleurs important pour le Ministre Président de la Région wallonne de respecter 

la volonté des germanophones de vouloir être appelés ainsi (Entretien : Ministre-Président 

Borsus, 2019). 

La communication et la publicité faite par le Gouvernement avec ce terme dans les 

différentes instances belges est un message politique. Il s’agirait pour le bourgmestre 

calaminois de quelque chose de plus qu’un simple marketing territorial, autrement la publicité 

aurait été faite dans les différentes foires (Entretien : La Calamine, b, 2019).  

 

5.1.3. La mobilisation de partenaires pour renforcer le label 

Le Gouvernement a donné la possibilité à différents acteurs de devenir partenaires de la 

marque afin d’en accroître la visibilité. La Communauté germanophone n’a pas assez de fonds 

pour financer la campagne et le label, et ne sait donc pas s’offrir une publicité dans les journaux 

ou autres. Elle fait donc appel à des partenaires afin d’obtenir un effet publicitaire naturel, 

explique le Ministre-Président germanophone lors d’un entretien (Entretien : Ministre-

Président Paasch, 2019). Plus il y a de partenaires, plus la marque devient représentative 

(Entretien : Butgenbach, 2019) et gagne en poids et crédibilité (Entrevue : Welkenraedt, 2019). 

Les institutions de la Communauté germanophone, les instances de la Communauté 

germanophone, les acteurs du paysage médiatique, les communes germanophones et 

francophones voisines, les entreprises et les acteurs non-commerciaux peuvent devenir 

partenaire. Il leur est proposé différents degrés de participation allant de l’intégration intégrale 

menant à l’abandon de son propre logo et de sa propre mise en page pour ceux d’Ostbelgien 

(PDG, 2017, a) afin de tout uniformiser (Entretien : La Calamine, a, 2019), à des versions 

adaptées à l’organisme en question (PDG, 2017, a)14. Les acteurs s’associant au label 

Ostbelgien permettent une bonne diffusion et visibilité de la marque, ce qui renforce le lieu 

(Entretien : ProDG, 2019).  

                                                      
14 Pour une explication détaillée des différents modes de participation et des acteurs pouvant devenir partenaire les pages 9-17 du 
document suivant peut être consulté : Parlament der Deutschsprachigen Gemeinschaft (PDG, a), Regierungsmitteilung zur 

Entwicklung und Implementierung der Standortmarke Ostbelgien, 191 (2016-2017), 22 mai 2017. 
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Le Parlement prend part à la stratégie d’Ostbelgien et cela permet de faire connaître la 

Communauté germanophone (Entretien : ProDG, 2018). A côté du Ministère et du 

Gouvernement, le Parlement a le lien le plus explicite avec le label (Entretien : ProDG, 2019). 

Les institutions germanophones ont été inclues dans la stratégie car la politique et le label ne 

sont pas dissociables (Entretien : PFF, 2019). Ces trois institutions sont devenues partenaires 

afin de soutenir le label et de faire de la publicité pour le lieu et non pas pour des buts 

politiques, même si le label est une décision politique prise par le gouvernement, car il n’y a 

pas eu de formulation de revendications politiques à travers le label, explique le Ministre-

Président Paasch (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

Le Gouvernement a également donné la possibilité aux communes germanophones de 

prendre part à cette stratégie. Les bourgmestres de celles-ci ont convenu ensemble de participer 

au label par une intégration partielle simple (Entretien : Butgenbach, 2019). C’est-à-dire qu’ils 

ajoutent le logo Ostbelgien dans leurs documents de communication externe et leur site 

internet tout en gardant le leur et leur mise en page (Entretien : La Calamine, a, 2019). Cette 

participation était importante pour le gouvernement car les communes sont des partenaires 

privilégiés et facilitent l’engagement des entreprises dans la stratégie (Entretien : La Calamine, 

a, 2019). Dans deux des quatre communes germanophones interrogées, le label est accueilli 

positivement alors que dans les deux autres il connaît une méfiance. Eupen espère pouvoir 

attirer d’avantages de touristes et d’investisseurs et être plus identifiable en tant que commune 

pour les personnes extérieures. L’appellation Ostbelgien est pour elle une opportunité car étant 

la capitale de la Communauté germanophone, il est plus avantageux de s’appeler capitale 

d’Ostbelgien afin de pouvoir directement être situable et ainsi être plus vendeur (Entretien : 

Eupen, 2019). De plus, chaque commune ayant des atouts différents, réunies sous un même 

label, elles deviennent complémentaires l’une de l’autre (Entretien : Eupen, 2019). Le seul 

point négatif relevé par le conseil de marketing de ville est l’effort à fournir par les différents 

partenaires pour les changements à effectuer mais cela vaut la peine selon lui car les retombées 

seront supérieures (Entretien : Eupen, 2019).  Du côté de Saint-Vith, ils espèrent que leur 

participation aura des retombées positives. Là-bas, ils ne l’ont pas ressenti comme une 

obligation de participation (Entretien : Saint-Vith, 2019) contrairement à la commune de La 

Calamine. Le directeur général de cette dernière explique que si une commune ne participait 

pas à la stratégie, ça aurait été un signal négatif envers la Communauté germanophone 

(Entretien : La Calamine, a, 2019). Lors de l’entretien il dit « ça nous a été fortement suggéré 

d’y participer. Ce n’était pas vraiment ‘vous le faites ou vous ne le faites pas’. Non, c’était 

quand même [tape du poing sur la table]. » (Entretien : La Calamine, a, 2019, p. 172, ma 
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traduction15). Dans la commune de Butgenbach, la crainte en participant au label est de perdre 

leur identité communale car tout est uniformisé et on dirait que tous les documents viennent 

d’un même organisme (Entretien : Butgenbach, 2019). Pour éviter cela, le bourgmestre avait 

suggéré de créer un logo Ostbelgien pour les communes similaire à celui conçu pour les 

entreprises16, « Une commune de Ostbelgien » (Entretien : Butgenbach, 2019, p. 224, ma 

traduction17). Il trouve cela plus approprié pour mettre en évidence qu’ils font partie de la 

stratégie d’Ostbelgien tout en montrant qu’ils sont distincts du Gouvernement (Entretien : 

Butgenbach, 2019). Il est important de ne pas se laisser instrumentaliser en tant que commune 

et de garder son autonomie selon le bourgmestre de La Calamine (Entretien : La Calamine, b, 

2019).  

Les communes francophones ainsi que leurs entreprises ont également été invitées à 

prendre part à la stratégie. Parce que les communes francophones ne font pas partie de la 

Communauté germanophone, leur participation pourrait créer de la confusion et elles 

pourraient être assimilées aux germanophones, craint le vice-président de la TAO (Entretien : 

Malmedy, 2019). Pour l’échevine du tourisme de la Commune de Plombières, il est possible 

que le Gouvernement ait souhaité inviter les francophones pour élargir son offre plutôt que 

d’avoir une réelle envie de s’associer à elles (Entretien : Plombières, 2019). Selon 

l’interlocuteur de Malmedy, il se pourrait que la Communauté germanophone veuille 

s’identifier aux Cantons de l’Est en ouvrant le label aux communes francophones. Mais dans 

ce cas, on confond à nouveau les communes germanophones et francophones, ce qui est 

dérangeant pour les communes francophones (Entretien : Malmedy, 2019). L’ancien Ministre-

Président trouve cela intéressant d’utiliser un terme vague afin de pouvoir y intégrer un 

territoire plus large que celui de la Communauté germanophone car sur les foires, il est parfois 

profitable de par exemple pouvoir faire de la publicité pour Ostbelgien avec une Bière de 

Bellevaux ou du fromage de Waimes, considérés comme de bons produits (Entretien : SP, 

2019). Si au sens institutionnel la participation des communes francophones n’a pas de sens 

par crainte d’assimilation selon l’ADL interrogée, dans le secteur culturel, la participation en 

aurait à Plombières car ils partagent le même dialecte et la même culture culture lorsqu’il s’agit 

des sociétés de tir, de carnaval et de théâtre. D’ailleurs, cette dernière recevant déjà un subside 

germanophone emploie le logo Ostbelgien (Entretien : Plombières, 2019). Pour le moment la 

participation des entreprises francophones est faible mais plus la marque gagne en partenaires, 

plus elle deviendra attractive pour elles (Entretien : Plombières, 2019).  

                                                      
15  Citation originelle: « Und es wurde uns schon so ziemlich nahegelegt, dass dann auch zu machen. Das war jetzt nicht wirklich 
das man sagt ‚Ihr macht das jetzt oder ihr macht das nicht‘. Es war schon so [tape du poing sur la table]. » (Entretien : La 

Calamine, a, 2019, p. 172).  
16 Pour les entreprises, elles participent en intégrant dans leurs documents le logo Ostbelgien additionné du logo « Ein 
Unternehmen aus Ostbelgien » (PDG, 2017, a), ce qui veut dire en français « Une entreprise de Ostbelgien ». 
17 Citation originelle: « Eine Gemeinde aus Osbelgien » (Entretien: Butgenbach, 2019, p. 224).  
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Les organismes recevant de l’argent ou des subsides de la Communauté germanophone se 

voient obligés d’intégrer le logo (Entretien : Ecolo, 2019). Il s’agit de la seule variante du label 

qui n’est pas volontaire mais obligatoire. Dans ce cas, les organismes sont obligés d’utiliser le 

logo Ostbelgien avec la phrase suivante : « Avec le soutien de la Communauté germanophone 

de Belgique » (PDG, 2017, a, p. 12, ma traduction18).  

 

5.1.4. La promotion du label par la création identitaire  

Afin de pouvoir créer cette identité collective, il faut un lien émotionnel. Selon le 

bourgmestre de La Calamine, le label, lié à l’évolution de la Communauté germanophone et 

étant ainsi une déclaration politique, représente ce lien émotionnel (Entretien : La Calamine, 

b, 2019). Le marketing intérieur avec le renforcement identitaire consiste en la première étape 

du processus afin que les gens reconnaissent les avantages et les valeurs de leur 

environnement. Car étant limitée financièrement pour cette stratégie, c’est leur seul moyen 

publicitaire pour parler positivement de la région à l’extérieur selon le Ministre-Président à 

l’origine de cette stratégie (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Cette phase d’une 

durée de deux ans dirigée vers l’intérieur se termine cette année (Entretien : Ministère, 2019). 

Pourtant, selon les différentes communes interrogées, la population continue à utiliser le terme 

Communauté germanophone ou Eifel dans le sud et elle n’est pas consciente qu’il y a eu un 

nouveau terme usuel, Ostbelgien (Entretiens : Saint-Vith, 2019 ; Butgenbach, 2019 ; Eupen, 

2019 ; La Calamine, a, 2019). La promotion de ce label et le travail effectué pour la prise de 

conscience identitaire commune ne sont pas arrivés à la population mais se sont arrêtés aux 

administrations et aux firmes selon deux intervenants (Entretiens : La Calamine, a, 2019 ; 

Saint-Vith, 2019). Le label permet de renforcer l’identité des partenaires en leur transférant 

ses valeurs et qualités. En contrepartie, ils renforcent la visibilité de la Communauté 

germanophone (Entretien : Ministère, 2019).  

 

Afin de promouvoir le territoire germanophone par le label, le Gouvernement 

germanophone a créé un slogan qui selon Vivant cache les problèmes de l’entité. Il utilise 

aussi le terme Ostbelgien dans ses diverses communications afin de le rendre usuel, ce qui peut 

s’apparenter à un message politique au final. Pour accroître sa visibilité, le label invite de 

nombreux partenaires potentiels à y participer de différentes manières. Seuls les organismes 

subsidiés sont obligés de participer à la stratégie. Les communes perçoivent cette participation 

différemment les unes des autres, positif pour certaines, réticents pour d’autres. Afin de 

                                                      
18 Extrait originel : « Mit Unterstützung der Deutschsprachigen Gemeinschaft Belgiens » (PDG, 2017, a, p. 12). 
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promouvoir le label, un travail pour renforcer l’identité collective a dû être effectué, mais selon 

les communes germanophones, ce travail n’a pas été accompli.  

Voyons ci-après le deuxième objectif du changement toponymique retenu, c’est-à-dire la 

valorisation de l’image de la Communauté germanophone.  

 

5.2. Un label pour valoriser l’image de la Communauté germanophone 

En étudiant les toponymes, Delattre en est venu à la conclusion que les noms influencent 

l’image d’une collectivité (Delattre, 2007). Dans le cas de la Communauté germanophone, 

cela est également le cas. En effet, elle est un terme personnalisant et peut désigner toute sorte 

de communautés de langue allemande dans le monde (Entretien : ProDG, 2019) ou être perçue 

comme regroupant des Allemands vivant en Belgique (Entretien : Eupen, 2019).  

Le monde est en perpétuelle évolution et il est nécessaire de faire connaître le territoire 

germanophone afin de lui faire une place et de ne pas tomber dans l’oubli, explique la ProDG. 

La Communauté germanophone étant un petit territoire rural peut vite paraître inintéressant, 

d’autant qu’il est souvent inconnu au-delà des frontières belges (Entretien : ProDG, 2019). De 

plus, lorsqu’on fait une recherche internet sur la Communauté germanophone, on tombe sur 

des images de frontières, des cartes territoriales, ce qui n’est pas attractif et donne une image 

complexe de cette entité (Entretien : Ministère, 2019).  

Un label s’est donc avéré nécessaire afin de promouvoir le secteur touristique et 

économique, d’éviter une émigration et de gagner en visibilité (Entretien : ProDG, 2018) mais 

également pour affirmer la langue allemande (Entretien : Parlement de la Région wallonne, 

2019).  

Le label Ostbelgien permet de situer le territoire en question (Entretien : Parlement de la 

Région wallonne, 2019) : une région de langue allemande appartenant à la Belgique et situé 

dans l’est du pays (Entretien : ProDG, 2018). Cette appartenance à la Belgique montre que les 

germanophones y sont acceptés, qu’ils disposent d’une certaine autonomie avec le Parlement 

et les droits et les compétences leur ayant été accordés au fil des années et qu’ils ont une 

histoire particulière. Il s’agit donc d’une reconnaissance envers la Belgique pour la confiance 

accordée à l’entité (Entretien : ProDG, 2019). Mais cette affirmation d’appartenance au pays 

montre également que les citoyens se sentent Belges et que le territoire germanophone se 

distancie de tout conflit d’intérêt comme par exemple celui entre francophones et flamands 

(Entretien : Parlement de la Région wallonne, 2019). Le label permet également de mettre en 
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avant l’identité particulière de la Communauté germanophone : une identité germanophone se 

distinguant de l’identité wallonne (Entretien : Parlement de la Région wallonne, 2019).  

Le label permet de renforcer la région, son tourisme et son économie car il permet de rendre 

le territoire plus attractif et visible (Entretien : ProDG, 2019) et donne une notoriété 

supplémentaire au territoire et à ses partenaires (Entretien : Butgenbach, 2019). Par contre, 

n’ayant pas de valeur juridique, il faut être attentif lorsqu’il est utilisé au niveau politique et 

administratif car, le label étant ouvert à certaines communes francophones, cela peut être perçu 

comme une volonté d’élargissement de la Communauté (Entretien : SP, 2019).  

Le terme Ostbelgien fait référence à une identité et un savoir-faire local (Entretien : 

Plombières, 2019), au caractère rural du territoire, au travail artisanal, aux produits locaux 

(Entretien : Waimes, 2019), à la qualité artisanale, à la durabilité, aux paysages et à la diversité 

des cultures (Entretien : Ministère, 2019) mais représente aussi la qualité allemande et la 

rigueur germanique (Entrevue : Welkenraedt, 2019). Il peut également être assimilé aux 

Cantons de l’Est (Entretien : Malmedy, 2019). Pour certains, Ostbelgien représente aussi des 

choses plus personnelles telles que son foyer (Entretien : CSP, 2019), d’où l’on vient, son lieu 

de travail (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

Par le label, le Ministère et le Gouvernement espèrent forger l’image de la vie associative 

active, des bonnes écoles, du multilinguisme, de l’ouverture (Entretien : Ministère, 2019), des 

soins aux personnes âgées, les multiples possibilités de travail et de combiner celles-ci à la vie 

de famille (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Pour la PFF, il est aussi important 

que le label transmette l’unité des neuf communes germanophones qui constituent la base du 

label (Entretien : PFF, 2019).  

Que ce soit les germanophones ou les francophones, personne n’est contraire à ce que la 

Communauté germanophone améliore son image afin d’accroître son poids et sa visibilité à 

l’extérieur de son territoire. Le terme Ostbelgien en tant que tel est apprécié et reflète des 

caractéristiques positives. Par contre, comme nous le verrons dans les sections suivantes, dès 

que le label est approprié par la Communauté germanophone ou politisé, les avis divergent. 

Mais avant d’entrer dans ces débats, nous abordons d’abord l’objectif économique qui, tout 

comme l’objectif de l’image, porte moins à discussion comparé aux objectifs qui les suivent.  

 

5.3. La promotion économique 

Un changement de nom peut avoir lieu pour promouvoir l’économie et attirer des 

investisseurs (Giraut et al., 2004) afin de faire face au manque de main d’œuvre (Proulx et al., 
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2006). La Communauté germanophone fait face à un problème démographique qui sera 

important dans les années à venir. La population est de plus en plus âgée avec un taux de 

natalité bas. Il faut donc que la Communauté germanophone se positionne afin de devenir plus 

attractive et d’attirer de la main d’œuvre qualifiée (Presse : Schmitz, 2017) pour remplacer la 

génération des années 50 lorsqu’elle prendra sa pension (Presse : Bensch, 2017). A côté du 

problème de main d’œuvre, il faudra également faire face au problème de paiement des 

pensions (Entretien : ProDG, 2018). Le domaine économique de la Communauté 

germanophone sera en partie dépendant de l’immigration (Presse : Bensch, 2017), de 

l’investissement ainsi que de l’implémentation d’entreprises extérieures (PDG, 2017, b). Le 

label a donc été créé pour mettre en avant l’économie de la Communauté germanophone 

(Presse : Pesch, 2017) et pour attirer de la main d’œuvre (PDG, 2017, b). Selon le Ministère, 

le public cible pour la main d’œuvre est composé des étudiants de la Communauté qui, pour 

la plupart, effectuent leurs études en dehors de la Communauté et risquent de travailler en 

dehors de la Communauté ainsi que les navetteurs des régions voisines (Entretien : Ministère, 

2019).  

Il y a 274 partenaires de la marque dont 121 entreprises germanophones et quatre 

entreprises francophones ainsi que 18 membres du Made in Ostbelgien germanophones et six 

francophones. Les autres 125 partenaires sont des associations et services population 

germanophones (Ostbelgieninfo, s.d.).  

La participation au label en tant qu’entreprise permet d’être plus facilement identifiable sur 

une carte (Entretien : PFF, 2019), de gagner en visibilité et profiter de l’image de marque 

diffusée par toute la campagne (Entretien : Plombières, 2019). Le label peut être un avantage 

pour les entreprises francophones car les germanophones ont des contacts avec l’Allemagne 

et les Pays-Bas, ce qui pourrait être une porte d’entrée vers ces pays pour les francophones par 

l’aspect de bilinguisme qui est un avantage concurrentiel (Entretiens : Waimes, 2019 ; 

Plombières, 2019). Comme l’évoque l’agent de l’ADL de Plombières, Welkenraedt et 

Lontzen, le bénéfice du label dépend de la localisation des entreprises francophones. Plus elles 

sont situées près de la Communauté germanophone, plus cela a du sens de devenir partenaire 

du label (Entretien : Plombières, 2019). Au niveau économique, le label ne pose pas de 

problème à la commune de Plombières parce que ça permet de mettre en avant un 

fonctionnement familial, le bilinguisme, la qualité des produits et la bonne gestion des affaires. 

Toutes ces caractéristiques permettent de mettre le client en confiance (Entretien : Plombières, 

2019). Par contre, selon le vice-président de la TAO, le label établit uniquement en allemand 

ne reflète pas l’identité des francophones (Entretien : Malmedy, 2019). Cela pourrait expliquer 

le faible intérêt des entreprises francophones au label. 
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Ce label est une situation win-win pour la Communauté germanophone et les entreprises 

partenaires. En effet, les entreprises gagnent en visibilité et la Communauté germanophone 

bénéficie de l’image positive véhiculée par l’intermédiaire des entreprises, ce qui lui permet 

d’être plus attractive à l’extérieur et à l’intérieur de la Belgique (Entretien : PFF, 2019).  

Au niveau économique, le label ne semble pas réellement poser de problème pour les 

acteurs interrogés, mis à part le manque de possibilité d’identification pour les francophones. 

Dans la prochaine section reprenant l’aspect géographique, les avis sont plus nuancés. 

 

5.4. Un terme à la fois géographiquement identifiable et imprécis 

Un changement toponymique est parfois effectué afin de pouvoir mieux identifier et situer 

géographiquement un lieu (Delattre, 2007). Au niveau géographique, l’appellation 

Communauté germanophone, terme anonyme, ne permettait pas de situer le territoire 

(Entretien : PFF, 2019). Comme précisé plus haut, le terme communauté peut désigner un 

regroupement de personnes dans tous les pays. Le but, en utilisant le terme Ostbelgien, est de 

pouvoir mieux identifier et situer géographiquement la région en question (Entretien : ProDG, 

2018).  En effet, Ostbelgien évoque une situation géographique : l’est de la Belgique aux 

frontières allemande, hollandaise et luxembourgeoise (Entretien : PFF, 2019). Mais des 

visions différentes émergent au niveau de sa délimitation, selon que les acteurs interrogés 

limitent Ostbelgien au territoire de la Communauté germanophone ou le perçoivent de manière 

plus large. 

Pour le Ministre-Président de la Région wallonne, tout en n’y voyant aucun inconvénient, 

le terme Ostbelgien désigne uniquement la Communauté germanophone avec ses neuf 

communes (Entretien : Ministre-Président Borsus, 2019). 

Pour d’autres, Ostbelgien regroupe le territoire des Cantons de l’Est et de la TAO. Cela est 

entre-autre le cas pour le bourgmestre de Butgenbach (Entretien : Butgenbach, 2019), pour le 

vice-président de la TAO et pour l’échevin du tourisme de Waimes. Par contre, cette dernière 

commune n’étant pas germanophone, ne s’identifie pas à ce label (Entretien : Waimes, 2019). 

Le danger de ce terme selon Malmedy, est qu’une assimilation se fasse entre Communauté 

germanophone et Ostbelgien de par l’unilinguisme, ce qui reviendrait à en exclure les deux 

communes francophones (Entretien : Malmedy, 2019). Pour la directrice générale de la 

commune de Saint-Vith, Ostbelgien représente également uniquement ces onze communes car 

elle n’entretien pas de contacts avec les sept  cette commune n’entretient pas de contacts avec 

les sept autres communes francophones (Entretien : Saint-Vith, 2019).  



34 

 

Pour d’autres encore, le terme désigne les neuf communes germanophones mais également 

les neuf communes francophones avoisinantes. Pour Ecolo, le terme Ostbelgien désigne 

d’abord la Communauté germanophone, qui en est un synonyme. Mais en même temps, il est 

conscient que le terme peut également être vu plus largement et désigner les communes 

francophones avoisinantes. C’est pourquoi le parti a pris la décision de ne jamais utiliser le 

terme lorsqu’il faut être précis mais uniquement lorsqu’il peut désigner toute la région de l’est 

de la Belgique, sans délimitation précise (Entretien : Ecolo, 2019).  La ProDG emploie le terme 

pour parler de la Communauté germanophone car ainsi la communauté se laisse situer plus 

facilement tout en ayant conscience que sur une carte, l’est de la Belgique peut également 

comprendre les neuf communes voisines. Si on voulait délimiter le terme à la Communauté 

germanophone, il faudrait parler du Ostbelgien germanophone (Entretien : ProDG, 2019). 

Selon le Ministère, la Communauté germanophone fait du marketing territorial pour elle à 

travers le label mais tout en utilisant un terme qui n’est pas défini territorialement afin de rester 

ouvert envers les voisins francophones (Entretien : Ministère, 2019). Selon le Ministre-

Président germanophone, le terme n’est pas délimité précisément et est plus grand que le 

territoire de sa Communauté. Mais dans leur procédure de marketing territorial, c’est leur droit 

de d’utiliser le terme pour eux-mêmes car ils ne peuvent pas décider pour les communes 

voisines (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Pour le directeur général de 

Welkenraedt, c’est réducteur de limiter le terme Ostbelgien au territoire germanophone car 

géographiquement parlant, Welkenraedt se situe également dans l’est de la Belgique, même si 

elle n’utilise pas cette appellation (Entretien : Welkenraedt, 2019). Pour la SP, la Communauté 

germanophone ne peut pas utiliser le terme Ostbelgien pour elle seule car il concerne 

également les communes francophones avoisinantes. Mais cela pourrait être la conséquence à 

long terme car elle utilise un terme pour son marketing territorial qui englobe un territoire plus 

grand que celui pour lequel elle est responsable. Pour éviter cette confusion, il faudrait un 

terme permettant de désigner clairement le territoire de la Communauté germanophone 

(Entretien : SP, 2019). Pour la CSP aussi, Ostbelgien est un terme géographique allant au-delà 

de la Communauté germanophone et désigne donc aussi bien les communes germanophones 

que les neuf communes francophones voisines. Le risque est qu’à terme elle s’enferme si le 

terme est uniquement dirigé sur les neuf communes germanophones, ce qui selon la CSP est 

la stratégie du Gouvernement germanophone (Entretien : CSP, 2019).  

Pour certains, Ostbelgien désigne un territoire allant au-delà des dix-huit communes 

concernées par le label. Ostbelgien n’est pas seulement composé des neuf communes 

germanophones selon le bourgmestre de La Calamine. En parlant de l’est de la Belgique, il 

faut également parler des communes voisines et cela peut, selon les contextes, même se 

prolonger jusqu’à Aubel (Entretien : La Calamine, b, 2019). Selon Vivant, le terme est une 
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désignation géographique au sens large, non institutionnelle et l’est de la Belgique peut 

également comprendre Liège par exemple (Entretien : Vivant, 2019). 

Ostbelgien a été entre-autre choisi en tant que label pour pouvoir plus facilement situer la 

Communauté germanophone lorsqu’elle effectue son marketing territorial. Mais comme l’ont 

montré les différents entretiens réalisés, le terme n’est pas univoque au niveau géographique 

et selon le contexte dans lequel il est utilisé et la position des acteurs face au label, des avis 

différents sont perceptibles quant à sa délimitation géographique. Comme l’intervenant du 

Ministère l’a exprimé, la délimitation du terme est subjective car elle varie selon l’angle de 

vue des personnes (Entretien : Ministère, 2019).   

La section suivante, consacrée à l’objectif touristique contient également des avis 

divergents.  

 

5.5. La limitation de la participation touristique pour les francophones 

et la germanisation de la TAO 

Le nom peut être amené à changer afin de redynamiser le secteur touristique (Grégory, 

2011). Au niveau touristique, le label Ostbelgien est utilisé pour redynamiser le secteur et 

attirer des touristes (PDG, 2017, a). Il est ouvert au secteur touristique pour les communes 

membres de la TAO (Entretien : Dahmen, 2018). Pour des raisons abordées ci-dessous, le label 

fait preuve de discussions controversées touchant principalement les francophones dans ce 

secteur.  

Dans la commune de Welkenraedt, l’exclusion du label pour son secteur touristique n’est 

pas spécialement appréciée car pour le directeur général, car Welkenraedt n’étant pas équipée 

en termes de logements touristiques et de promenades, établir une coopération avec les 

communes germanophones voisines pourrait lui être bénéfique. Organiser des balades 

touristiques ensemble pourrait attirer des touristes à Welkenraedt et ainsi développer son 

secteur touristique (Entretien : Welkenraedt, 2019). Tout comme la commune de Welkenraedt, 

la commune de Plombières fait partie d’une autre Maison du tourisme mais a tout de même 

établi, par convention de partenariat avec la TAO, une relation permettant au site des Trois 

Bornes et à l’ADL de figurer dans le topoguide de la TAO (Entretien : Plombières, 2019). 

Lorsque cela s’avère intéressant pour la TAO, il est donc possible de créer des partenariats 

touristiques avec des communes ne faisant pas partie de la TAO.  

Selon le bourgmestre calaminois, il ne faut pas avoir un seul concept touristique mais il 

faut des concepts différents au nord et au sud englobant les francophones et germanophones 
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car le nord et le sud ont des caractéristiques distinctes. Ainsi, La Calamine a plus en commun 

avec la commune francophone de Plombières au niveau du paysage qu’avec la Commune de 

Saint-Vith par exemple (Entretien : La Calamine, b, 2019).  

Le label n’est pas une mauvaise idée car il permet de renforcer l’image touristique auprès 

des néerlandophones à Malmedy (Entretien : Malmedy, 2019). D’ailleurs, les flamands 

représentent 70% du marché touristique du territoire de la TAO (Das Tourismusportal, s.d.).  

Mais une assimilation par le logo entre la Communauté germanophone et Malmedy et Waimes 

dérange la commune de Malmedy (Entretien : Malmedy, 2019). En 2017, la Communauté 

germanophone a décidé d’employer le même logo que la TAO pour créer son label Ostbelgien. 

Les francophones ayant fait remarquer leur mécontentement, la Communauté germanophone 

a décidé de changer deux trois traits. Le logo du tourisme est carré et celui du label est 

rectangulaire19. Mais aucun citoyen ou touriste ne fait la distinction (Entretien : Malmedy, 

2019). Au Ministère on est d’accord qu’il y a un lien entre les logos du tourisme et du label et 

cela montre d’un point de vue extérieur que les deux sont liés. Mais intérieurement, il n’est 

pas négligeable que la TAO est une structure à part entière définie par l’agence même et cela 

restera ainsi (Entretien : Ministère, 2019). Les Malmédiens et les Waimiens tiennent à leur 

identité francophone et à ce qu’on ne les confonde pas avec les germanophones, même si cela 

n’a pas d’importance au niveau touristique (Entretien : Malmedy, 2019). Ils se sentent obligés 

de s’accoler à ce nom germanophone car ils font partie de la TAO. Ils se sentent « […] un peu 

prisonnier de ce label finalement » (Entretien : Malmedy, 2019, p. 253). 

Une autre remarque faite par le vice-président de la TAO est que, même si la coopération 

touristique se passe bien pour le moment « […] on sent que ça se germanise un peu » 

(Entretien : Malmedy, 2019, p. 249) car le label est en allemand et au niveau de la TAO, 

Ostbelgien est écrit en caractères plus grands que la traduction en français. De plus, la 

Communauté germanophone évolue vers une quatrième région. Le tourisme est organisé en 

Maisons de Tourisme au niveau de la Région wallonne. La crainte est donc que la TAO 

s’oriente de plus en plus vers la Communauté germanophone et que les deux communes 

francophones devront se tourner vers une autre Maison du Tourisme (Entretien : Malmedy, 

2019). Mais pour le Ministre-Président il est intéressant que la TAO soit dans son ensemble, 

avec les francophones, partenaire de la marque (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019), 

de plus que les Hautes Fagnes se trouvent sur le territoire de Waimes (Entretien : Waimes, 

2019).  

Nous voyons donc que le label pose question dans le secteur touristique car il exclut sept 

communes francophones et donne l’impression, auprès des francophones, que la TAO se 

                                                      
19 Les deux logos sont repris dans l‘annexe 4.  
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germanise. Ainsi, une frontière symbolique apparaît entre francophones et germanophones 

dans ce secteur.  

Ci-dessous, la relation entre les Cantons de l’Est, les Cantons rédimés et DG, et Ostbelgien 

est examiné.  

 

5.6. Le remplacement de Cantons de l’Est ou rédimés et de DG par 

Ostbelgien 

Dans certains cas, le changement toponymique est effectué afin d’effacer l’ancien système 

qui n’est pas ou plus révélateur du territoire concerné (Delattre, 2007).  Le label Ostbelgien 

remplace l’abréviation DG en termes de marketing. Une campagne de marketing territoriale 

existante est donc remplacée par une nouvelle plus efficiente (Entretien : Ministre-Président 

Paasch, 2019).  

Pour Ecolo et le Ministre-Président de la Région wallonne, le label cherche à se détacher 

de la connotation négative que portent Cantons de l’Est et Cantons rédimés (Entretiens : Ecolo, 

2019 ; Ministre-Président Borsus, 2019). Par l’instauration du label, la directrice générale de 

Saint-Vith a l’impression que le Gouvernement cherche à se distancer de l’appellation 

Communauté germanophone (Entretien : Saint-Vith, 2019).  

L’abréviation DG peut désigner plusieurs choses, telles que Dachgeschoss20 ou Directeur 

général (Entretien : Vivant, 2019). Lorsqu’on parlait de la population de la Communauté 

germanophone, on la désignait par « DGler », qui est un terme qui ne sonne pas bien comparé 

à Ostbelgier qui renforce le sentiment du « nous » selon Vivant (Entretien : Vivant, 2019). Le 

logo DG avait une apparence plutôt politique et administrative selon le vice-président de la 

TAO, tandis que le logo d’Ostbelgien est plus sympathique et permet une meilleure 

communication (Entretien : Malmedy, 2019).  

Communauté germanophone est un nom abstrait qui peut désigner toutes sortes de 

communautés de personnes de langue allemande et n’est pas localisable (Entretien : Parlement 

Région wallonne, 2019). Le lien avec l’entité fédérée n’est donc pas toujours évident 

(Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). La Communauté germanophone a évolué et se 

rapproche plutôt d’une Communauté-Région. Le terme Communauté n’est donc plus 

approprié pour désigner le territoire germanophone (Entretien : ProDG, 2019). Le label 

Ostbelgien traduirait « symboliquement aussi cette relation d’équilibre entre Ostbelgien d’une 

part et la Région [wallonne] d’autre part » et par le label « on tend à traduire ces nouvelles 

                                                      
20 Dachgeschoss est un étage mansardé. 
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relations, on tend à traduire cette vision du futur, on tend à traduire la façon dont on veut 

gérer notre relation aujourd’hui et demain » (Entretien : Ministre-Président Borsus, 2019, p. 

201).  

Pendant plusieurs années, les différents politiciens ont réfléchi à un nom plus concret que 

DG ou Communauté germanophone. Ostbelgien est apparu comme relevant au sein du 

Gouvernement pour signifier quelque chose aux personnes extérieures à la Communauté 

germanophone (Entretien : ProDG, 2019). Ensuite, la question de savoir s’il fallait entièrement 

remplacer DG par Ostbelgien ou si selon le contexte, les deux étaient acceptables s’est posée. 

Selon l’ancien Ministre-Président Lambertz, il ne faut pas systématiquement effacer le terme 

DG au profit de celui d’Ostbelgien. Il faut continuer à utiliser DG lorsqu’il faut être précis 

dans le domaine politique. Il ne faut pas donner l’impression que le territoire de langue 

allemande veut s’élargir, vu que le label comprend également des communes francophones 

(Entretien : SP, 2019). Le terme constitutionnel reste Communauté germanophone (Entretien : 

Ministre-Président Paasch, 2018) qui est une formation institutionnelle et Ostbelgien fait 

uniquement partie du domaine marketing (Entretien : PFF, 2019).  

Par cette section, il est perceptible que les acteurs sont d’accord pour dire que les termes 

Cantons de l’Est et Cantons rédimés ont une connotation négative et que Communauté 

germanophone ou DG ne sont pas appropriés pour faire du marketing. Le terme Ostbelgien 

parait donc être un terme plus approprié lorsqu’il s’agit du domaine marketing. Il ne faut pas 

essayer à tout prix d’effacer le terme constitutionnel ou son abréviation qui restent importants 

lorsqu’il s’agit du domaine politique et institutionnel.  

Dans le point suivant, la délimitation du label, ressentie négativement par certains acteurs 

alors que d’autres mettent l’accent sur l’ouverture du label, est abordée.  

 

5.7. Le label entre ouverture et délimitation 

Le changement de nom peut être entrepris afin de rendre le territoire visible (Delattre, 

2007). En voulant se distinguer d’autres territoires, inévitablement, une délimitation se crée 

(Beauchard, 2003). Comme déjà évoqué auparavant, il y a chez les francophones un sentiment 

d’appropriation du terme Ostbelgien par les germanophones et ainsi une délimitation. Dans le 

document de la stratégie de marque, l’ouverture au-delà des frontières est pourtant prônée 

envers de nouvelles possibilités, rencontres, langues et cultures (Embassy, 2016). A travers les 

sept sous-sections suivantes, certains acteurs avancent des arguments montrant une ouverture 

envers les communes francophones et régions au-delà des frontières belges et d’autres des 

arguments allant à l’encontre d’une ouverture.  
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5.7.1. L’importance pour les germanophones de coopérer avec les francophones  

Même si la Communauté germanophone est seulement compétente pour son territoire, 

qu’elle a une identité différente des francophones et qu’elle tend vers une quatrième Région, 

ce serait irréaliste vu sa petite taille, de vouloir exécuter toutes les compétences seule 

(Entretien : Parlement Région wallonne, 2019). En effet, comme le soulignent la ProDG et le 

Ministre-Président Borsus, tout en étant autonome, la Communauté germanophone devra 

encore coopérer volontairement avec les autres entités pour le domaine de l’agriculture par 

exemple (Entretien : ProDG, 2019) ou celui de l’électricité (Entretien : Ministre-Président 

Borsus 2019). De plus, pour certaines questions, la Communauté germanophone dépend 

encore de la Région wallonne ou de l’Etat fédéral (Entretien : CSP, 2019). Il est également 

important de rester ouvert envers les francophones pour accueillir des clients dans les 

entreprises germanophones (Entretien : PFF, 2019). De plus, il est essentiel d’entretenir des 

relations positives avec les francophones afin de garantir aux germanophones une 

représentation au Parlement régional pour relayer leurs intérêts dans les matières qui ne leur 

sont pas encore transférées (Entretien : Parlement Région wallonne, 2019).  

Mais la peur que la Communauté germanophone s’isole est tout de même perceptible, 

comme le montre l’entretien du bourgmestre de La Calamine. Selon lui, il faut arrêter de 

politiser le terme Ostbelgien. Il est important de ne pas le limiter à la Communauté 

germanophone pour permettre d’entretenir des relations avec les communes francophones et 

ne pas les faire fuir. Ces dernières sont importantes pour la commune de La Calamine car 

Plombières a le même style de tourisme qu’elle ainsi que des accords pour l’utilisation de la 

piscine communale et de l’entretien des bois et du stand de tir (Entretien : La Calamine, b, 

2019). 

 

5.7.2. La désignation du territoire germanophone avec Ostbelgien  

Comme déjà évoqué, une assimilation entre le terme Ostbelgien et la Communauté 

germanophone est faite par certains acteurs et ressentie négativement par d’autres.  

Le label a été élaboré pour toute une région, c’est-à-dire pour dix-huit communes et pas 

seulement pour la Communauté germanophone. Le choix d’inclure les francophones dans la 

stratégie a donc été posé, ce qui est un signe d’ouverture selon la PFF, le Ministère et le 

Gouvernement (Entretiens : PFF, 2019 ; Ministère, 2019 ; Ministre-Président Paasch, 2019).  

Tout en étant défini pour les germanophones et neuf communes francophones, la marque 

représente tout de même souvent le territoire de la Communauté germanophone et son 
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gouvernement (Entretien : Butgenbach, 2019) alors que par exemple à Waimes ils disent aussi 

venir de la Belgique de l’Est qui est la traduction d’Ostbelgien (Entretien : Waimes, 2019). 

Pour le parti Vivant, il s’agit d’une instrumentalisation du terme créant une frontière interne 

belge, réduisant les contacts entre germanophones et francophones qui sont déjà trop faibles 

(Entretien : Vivant, 2018). Cela est moins le cas au nord qu’au sud car au nord il y a un dialecte 

partagé et des relations carnavalesques (Entretien : SP, 2019). En réduisant Ostbelgien aux 

communes germanophones, ça fait du tort à la Communauté selon la CSP car elle perd ainsi 

l’avantage du bilinguisme (Entretien : CSP, 2019). Pour la PFF aussi il faut rétablir les contacts 

et le label est un moyen pour y arriver (Entretien : PFF, 2019). Mais pour pouvoir reconstruire 

ces contacts, il faut que le concept soit vu plus largement, souligne le bourgmestre calaminois, 

afin que les francophones n’aient pas l’impression que les germanophones construisent des 

murs et des frontières (Entretien : La Calamine, b, 2019).  

Lors de l’évènement de lancement du label en 2017, un seul francophone était présent et 

cela inofficiellement (Question parlementaire : Balter, 2017). Le problème pour les communes 

francophones est qu’elles pourraient être assimilées à la Communauté germanophone en 

participant au label alors qu’elles n’ont rien à voir avec cette institution (Entretiens : 

Butgenbach, 2019 ; Malmedy 2019). Cette politisation du terme par le Gouvernement 

germanophone délimite le terme et en exclut en partie les francophones (Entretien : Vivant, 

2019). Si le marketing territorial de la Communauté germanophone s’identifie de plus en plus 

à Ostbelgien, il se pourrait qu’un jour les francophones soient exclus de ce terme (Entretien : 

SP, 2019).  

 

5.7.3. La différence entre l’identité wallonne et l’identité germanophone 

Divers acteurs ont appuyé l’identité différente des wallons et des germanophones. Certains 

pensent que le label sert à se distancer de la Région wallonne contrairement à d’autres.   

Les germanophones ne sont pas wallons et ont une identité distincte mais la Communauté 

germanophone fait partie de la Région wallonne. Le label, étant une affirmation identitaire de 

la part des germanophones, ne doit pas être ressenti négativement par les francophones ou les 

wallons selon la ProDG (Entretien : ProDG, 2019). Comme un membre de la PFF l’explique, 

le but du label n’est pas de se distancer mais d’affirmer l’identité de la Communauté 

germanophone (Entretien : PFF, 2019). Pour Vivant au contraire, cette création d’identité est 

délimitant afin de fonder la volonté de devenir une Région autonome. La Communauté 

germanophone, selon ce parti, veut donc clairement se distancer de la Région wallonne 

(Entretien : Vivant, 2019). D’ailleurs, la création d’une identité collective va de pair avec le 
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distanciement des autres (Grasse, 2005). Pour la CSP, le label crée une identité afin de montrer 

qui ils sont et qui ils ne sont pas : « nous sommes nous, nous sommes nous et les wallons sont 

wallons » (Entretien : CSP, 2019, p. 280, ma traduction21), ce qui de facto délimite.  

Pour le bourgmestre de Butgenbach, parallèlement à une différenciation de la Région 

wallonne par l’utilisation du label, il existe tout de même une collaboration avec elle 

(Entretien : Butgenbach, 2019). Pour le Ministre-Président de la Région wallonne, il n’est pas 

question de se distancer de cette entité à travers le label car ils travaillent à des solutions pour 

éviter cela. Par exemple, une journée de langue allemande a été mise en place en Région 

wallonne en collaboration avec la Communauté germanophone pour que les wallons s’ouvrent 

à l’allemand. Le label serait uniquement une affirmation identitaire. (Entretien : Ministre-

Président Borsus, 2019).  

Selon l’entretien réalisé avec la commune de Waimes, le label créé en allemand est un 

distanciement de la Wallonie (Entretien : Waimes, 2019). Mais selon la Région wallonne, il 

ne faut pas voir le label comme une affirmation allant à l’encontre de l’identité wallonne et de 

la Région wallonne car le nom constitutionnel reste celui de Communauté germanophone 

(Entretiens : Ministre-Président Borsus, 2019 ; Parlement Région wallonne, 2019). Lors d’une 

séance publique de la commission des travaux publics, de l’action sociale et de la santé, le 

parlementaire Monsieur Prévot ne veut pas accepter de remplacer des panneaux « Bienvenue 

en Wallonie » par des panneaux « Bienvenue en Ostbelgien » à l’entrée du territoire 

germanophone car il considère que les germanophones sont Wallons et que ces panneaux 

montrent leur appartenance à la Région Wallonne. Dans cette discussion, Madame Baltus-

Möres explique que le terme Ostbelgien n’est pas utilisé pour s’affirmer contre la Région 

wallonne ou l’identité wallonne mais pour montrer qu’ils ont une identité distincte et que c’est 

important pour les germanophones de ne pas être confondus avec une autre identité (Parlement 

wallon, 2017). Le label Ostbelgien serait donc l’expression pour éviter l’amalgame entre les 

deux identités (Entretien : Parlement Région wallonne, 2019). En effet, comme l’explique 

Monsieur Gerrekens, philologue, le terme wallon signifie sémantiquement ce qui n’est pas 

germanique. Il est donc impossible qu’un germanophone puisse se revendiquer wallon ou 

appartenir à la Wallonie, même s’il accepte de faire partie de la Région wallonne (Entretien : 

Gerrekens, 2019). Le label Ostbelgien est uniquement une affirmation d’un état de fait normal 

qui est d’être germanophone en Belgique, au même titre que d’être francophone ou 

néerlandophone, sans la volonté de créer des tensions avec les autres entités fédérées 

(Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

 

                                                      
21 Citation originelle : « Wir sind wir, wer sönd wer und die Wallonen sind Wallonen. » (Entretien : CSP, 2019, p. 28O). 
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5.7.4. La non traduction du terme Ostbelgien et la préconisation du bilinguisme 

Un atout mis en avant dans la stratégie du label est le bilinguisme, voire même le 

multilinguisme. Par contre, le label est unilingue (PDG, 2017, a). Pour certains cela va de pair 

avec une bonne stratégie de marketing. Pour d’autres, cela s’avère être un distanciement 

supplémentaire des francophones.  

Dans le cadre de la TAO, des communes francophones sont également inclues dans le terme 

Ostbelgien, ce qui est un signe d’ouverture mais en même temps c’est délimitant car 

Ostbelgien est utilisé en allemand (Entretien : ProDG, 2018). La TAO est bilingue, ce qui est 

un avantage pour le label car le bilinguisme est vendeur et preuve d’une ouverture. Mais il 

existe tout de même le danger, et le sentiment existe déjà, que le label ne s’ouvre plus aux 

francophones et que la TAO devienne entièrement germanophone (Entretien : CSP, 2019).  

Si le but est d’aller vers l’extérieur avec le label, la CSP est d’avis qu’il faut le construire 

en plusieurs langues pour atteindre les personnes externes à la communauté germanophone. Il 

ne s’agit donc plus d’un marketing territorial mais d’un projet idéologique. Selon la CSP, 

l’ouverture n’est donc qu’un alibi pour ne pas être critiqué (Entretien : CSP, 2019). Ce 

problème de traduction et la campagne fortement menée en langue allemande a s’en doute été 

un frein pour la participation des entreprises plombimontoises (Entretien : Plombières, 2019). 

Mais depuis le début, les documents en rapport avec le label sont en train d’être traduits en 

français, néerlandais et anglais. Au départ, tout était en allemand, mis à part le formulaire 

d’inscription pour les francophones et la charte reprenant les valeurs du label. Le 

gouvernement est conscient qu’il est important que tout soit consultable en diverses langues 

pour toucher un public extérieur à la communauté germanophone et il y travaille (Entretien : 

Ministre-Président Paasch, 2019). D’un autre côté, l’ouverture dans les documents 

stratégiques élaborés par le Gouvernement et Embassy, se veut mondiale (Embassy, 2016). En 

effet, certains acteurs appuient le fait que le label Ostbelgien est utilisé pour aller au-delà des 

frontières belges et être significatif à un niveau européen (Entretien : Ministère, 2019). Le 

label se veut transfrontalier (Entretien : SP, 2019), pour accroître la visibilité extérieure 

nationale et européenne (Entretiens : ProDG, 2019 ; Parlement Région wallonne, 2019).  

Même si la langue officielle de la Communauté germanophone est l’allemand, elle promeut 

le bilinguisme, ce qui crée un pont entre les cultures des communes francophones et 

germanophones (Entretien : Eupen, 2019). Les wallons et les flamands ont toujours eu 

l’habitude d’avoir la possibilité d’exprimer la Communauté germanophone en trois langues. 

Mais maintenant, la Communauté germanophone se présente sous le terme Ostbelgien qui ne 

veut pas être traduit. Cela crée donc une impression de désintégration dans le paysage belge 

selon la CSP (Entretien : CSP, 2019). La raison pour laquelle le terme n’a pas été traduit en 
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plusieurs langues est de ne pas perdre en reconnaissance (Entretien : PFF, 2019). Cela ne pose 

pas de problème selon Ecolo mais ça en devient un à partir du moment où on prétend vouloir 

inclure les francophones dans le processus. Il aurait donc pour cela fallu choisir un terme 

compatible dans les deux langues (Entretien : Ecolo, 2019). Au sein du Gouvernement et du 

Ministère, il y a eu une discussion pour traduire le terme afin d’être en accord avec l’ouverture. 

Mais après discussion avec des experts en marketing, il a été décidé de ne pas le traduire car 

une marque forte n’a jamais de traduction (Entretien : Ministère, 2019). En proposant des 

traductions, il peut y avoir des connotations défavorables. Eastbelgium ne poserait pas de 

problème mais Belgique de l’Est fait référence aux pays de l’Est. En n’ayant pas de traduction, 

le francophone ne sachant pas prononcer le terme allemand correctement, ça ne sonne pas bien 

lorsqu’il en parle (Entretien : SP, 2019). Pour Vivant, il faut une traduction dans les trois 

langues nationales. Cela n’ayant pas été fait est la preuve que le Gouvernement s’approprie le 

terme (Entretien : Vivant, 2019). La non-traduction du terme pose problème à Malmedy qui 

est francophone, wallonne et membre de la Communauté française (Entretien : Waimes, 

2019). Par contre à Waimes, selon l’échevin du tourisme cela ne poserait pas de problème car 

environ 30-40% des habitants sont bilingues (Entretien : Waimes, 2019). Le Ministre-

Président tient tout de même à préciser que le terme peut être utilisé oralement en français 

mais pas sur les documents ou dans le logo car cela a été défini ainsi (Entretien : Ministre-

président Paasch, 2019). Il a également essayé de préciser le terme en proposant par exemple 

Deutsch-Ostbelgien pour ne désigner que le territoire germanophone. Mais cela a été 

abandonné car Ostbelgien ne peut pas être délimité territorialement (Entretien : SP, 2019).  

Le label étant en allemand, le Gouvernement germanophone veut se distancer par la langue 

et affirmer la sienne selon l’échevin du tourisme de Waimes (Entretien : Waimes, 2019). Pour 

le bourgmestre de La Calamine, en restant autant attaché à la langue allemande, c’est une 

résistance à l’ouverture. De plus, du côté de l’Eifel, la langue française est encore vue comme 

la langue des occupants. En restant sur cette conception-là, il n’est pas possible d’être ouvert 

envers l’autre (Entretien : La Calamine, b, 2019). D’ailleurs, du côté de Saint-Vith, vu que la 

Communauté germanophone est à l’origine du label, il est normal que le terme soit utilisé 

uniquement en allemand (Entretien : Saint-Vith, 2019). Il est difficile de toucher les 

francophones avec une appellation allemande (Entretien : La Calamine, a, 2019) et qu’ils 

arrivent à s’y retrouver (Entretien : Malmedy, 2019). Cette connotation germanique du terme 

engendre que les communes francophones ne se sentent pas concernées par la stratégie 

(Entrevue : Welkenraedt, 2019) et ont peur d’être associées à la Communauté germanophone 

(Entretien : Welkenraedt, 2019).  
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5.7.5. La création unilatérale du label par le Gouvernement germanophone 

Le label a été créé unilatéralement par le gouvernement de la Communauté germanophone 

(Entretien : Ministère, 2019). Mais ce n’est pas pour autant qu’il doit être excluant. Pour 

affirmer l’ouverture, le label Ostbelgien est protégé au niveau européen pour les neuf 

communes germanophones et les neuf communes francophones avoisinantes et dès le 

lancement de la campagne, ils ont informé les communes francophones en question qu’ils 

étaient intéressés par leur participation (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Mais 

selon le bourgmestre de la commune de Welkenraedt, il n’y a pas eu de démarche pour stimuler 

les francophones à participer (Entrevue : Welkenraedt, 2019). Selon la PFF, il faut tenir 

compte des élections qui ont eu lieu à la fin de l’année 2018. Il faut donc encore entamer un 

dialogue avec les nouvelles formations politiques francophones pour leur expliquer l’objectif 

de la stratégie et l’importance de leur participation (Entretien : PFF, 2019). 

Le gouvernement a pris toutes les décisions seul afin de ne pas rendre la procédure plus 

longue et ne pas encourir le risque d’un droit de Veto (Entretien : Ministre-Président Paasch, 

2018). C’est son droit d’élaborer une marque pour son territoire mais Ecolo est d’avis qu’il 

aurait pu le faire en impliquant les différentes parties prenantes. Ayant tout décidé seul, il est 

normal que les communes francophones ne se retrouvent pas dans le label. Et cela va de même 

pour certains autres acteurs germanophones (Entretien : Ecolo, 2019). Il reste encore beaucoup 

de choses à mettre en place pour attirer les francophones mais depuis le début, de plus en plus 

d’entreprises francophones arrivent à s’identifier à la marque et deviennent partenaires selon 

le Ministre-Président Paasch (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

 

5.7.6. La participation limitée des communes francophones 

Comme évoqué plus haut, les francophones concernés par le label peuvent y participer dans 

un champ plus étroit que les germanophones. Le ministère invoque un flou dans la 

compréhension de l’ouverture du label.  D’un côté, il est seulement ouvert à deux communes 

francophones dans le domaine du tourisme, ce qui crée une certaine délimitation. D’un autre 

côté, dans le domaine économique où tout le monde peut participer, la délimitation n’est pas 

existante (Entretien : Ministère, 2019). 

Parce que la Communauté germanophone peut seulement prendre des décisions pour elle-

même, le marketing territorial qu’elle a créé est d’abord pensé pour elle-même. Par contre, 

elle a tout de même invité les communes francophones à y participer lorsque cela s’avère 

pertinent (Entretien :  SP, 2019). La Communauté est ouverte dans le sens où ceux qui adhèrent 

aux valeurs et à l’identité de la marque peuvent y participer (Entretien : Ministère, 2019). Être 
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ouvert pour faire du marketing territorial est une condition importante selon Ecolo (Entretien : 

Ecolo, 2019). 

Tout en soulignant le fait que la Communauté germanophone n’est pas totalement fermée, 

le vice-président de la TAO ressent que l’ouverture envers les francophones par l’invitation à 

participer a uniquement été entreprise pour paraître sympathique. Dans les faits, il ne s’agit 

pas d’une réelle ouverture selon lui. (Entretien : Malmedy, 2019).   

 

5.7.7. L’autonomisation de la Communauté germanophone 

L’autonomisation de la Communauté germanophone mise en rapport avec le label crée le 

sentiment d’accentuation de l’écart entre germanophones et francophones auprès de certains 

acteurs interrogés.  

La Communauté germanophone évolue de plus en plus vers une Communauté-Région et 

ne fera donc plus partie de la Région wallonne à long terme, explique un membre de la ProDG. 

Mais il faut distinguer l’autonomie du séparatisme. Le label n’a pas été créé pour faire du 

séparatisme. La Communauté germanophone envisage d’exercer les compétences régionales 

tout en continuant la coopération dans certains domaines (Entretien : ProDG, 2019). Le label 

et le choix de nomination des germanophones est symbolique selon Monsieur Borsus car il 

traduit l’évolution de la Communauté germanophone. Il doit être vu positivement et non 

comme une séparation car la Région Wallonne peut en profiter. La Communauté 

germanophone avec son label est « […] peut-être un marchepied pour nous ». (Entretien : 

Ministre-Président Borsus, 2019, p. 206). En effet, l’attaché de Monsieur Borsus explique que 

le label est une porte d’entrée vers l’Allemagne et donc si la Région wallonne se présente avec 

des membres d’Ostbelgien, ça facilite la création de liens avec l’Allemagne pour la Région 

Wallonne (Entretien : Ministre-Président Borsus, 2019). Les germanophones ont le droit de 

choisir comment ils souhaitent qu’ils soient appelés, ce qui va de pair avec leur autonomie 

croissante (Borsus et al., 2019). 

Le label additionné au cas de Nosbau22 accentue le sentiment de rupture des liens selon la 

commune de Welkenraedt et de La Calamine ainsi que pour Vivant (Entretiens : Welkenraedt, 

2019 ; La Calamine, b, 2019 ; Vivant, 219). Le nord de la Communauté germanophone serait 

moins favorable à l’arrêt de coopération dans ce domaine que le sud (Entretien : Welkenraedt, 

2019). Paasch est d’accord que cet élément peut susciter la crainte que la Communauté 

                                                      
22 Nosbau est une société de logements publics regroupant cinq communes francophones (Welkenraedt, Plombières, Thimister-

Clermont, Aubel et Baelen) et quatre communes germanophones (Lontzen, Raeren, La Calamine et Eupen) (Sudinfo.be, 2019). 
La Communauté germanophone est devenue autonome en matière de logement (Larondelle et al., 2019) et les francophones se 

voient exclus de cette structure (Entretien : La Calamine, b, 2019).  
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germanophone envisage d’institutionnaliser le terme et de s’isoler. Mais il affirme que cela 

n’est pas le cas et serait contraire aux valeurs du label qui prône le multilinguisme, 

l’interculturalisme et l’ouverture mondiale (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

Les réformes de l’Etat ayant permis un grand transfert de compétences vers la Communauté 

germanophone ont créé des frontières à l’intérieur de la Belgique. Selon Vivant, le label 

accentue ces frontières car il construit une identité à la population germanophone qui ainsi se 

distancie des autres identités belges (Entretien : Vivant, 2019). Pour le Ministère, il ne faut pas 

s’en tenir aux frontières territoriales dans le cadre du marketing territorial et ce n’est pas ce 

qui est voulu avec le label car l’image positive que peut communiquer le terme Ostbelgien 

peut profiter à toute la région, communes germanophones et francophones avoisinantes 

(Entretien : Ministère, 2019).  

Le label Ostbelgien peut rapidement devenir problématique lorsqu’il est vu politiquement. 

Lorsqu’une région devient autonome, elle se développe différemment que son voisin et des 

aménagements politiques différents sont mis au point. Il y a donc des relations à entretenir 

pour qu’une coopération saine puisse se poursuivre. Mais pour le moment la question ne se 

pose pas encore (Entretien : SP, 2019).  

 

L’ouverture envers les francophones est importante à maintenir pour le Gouvernement 

germanophone pour l’exercice de certaines compétences, le commerce et avoir une 

représentation régionale. Bien que le label soit officiellement ouvert aux francophones en leur 

permettant d’y participer limitativement, il existe tout de même un sentiment de délimitation 

du terme Ostbelgien dans lequel les francophones n’arrivent pas à se retrouver à cause de 

l’appropriation du terme par les germanophones, de la non traduction du terme, même si celle-

ci peut être vue dans un objectif de marketing ainsi que de l’évolution de la communauté 

germanophone. La création du label par le Gouvernement sans concertation des parties 

prenantes pose également question auprès de certains, même si pour le Gouvernement cela n’a 

pas été fait pour des questions d’exclusions mais plutôt par facilité. Pour certains, le label est 

perçu comme étant identitaire et synonyme de désir de distanciation de la Région wallonne 

alors que pour d’autres, il s’agit uniquement d’une affirmation identitaire d’un état de fait 

normal sans volonté d’affirmation contre une autre entité. Le label se veut ouvert sur le monde 

et les autres cultures, il s’agit donc plutôt d’une ouverture voulue envers d’autres pays à un 

niveau européen qu’envers les communes francophones. 

Dans la dernière section de l’application au terrain de la typologie élaborée en début de 

recherche, la volonté d’une création identitaire collective est abordée.   
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5.8. La création d’une identité collective  

Lors de l’analyse des entretiens, l’objectif identitaire sous forme d’une construction 

identitaire collective est apparu comme étant un point important car il a été relevé par chaque 

acteur d’une manière ou d’une autre. Dans le cadre de la typologie élaborée, il s’avère, après 

son application au terrain de recherche, que l’identité est transversale. Or, selon Sartori, les 

différentes classes élaborées doivent être « mutuellement exclusives et collectivement 

exhaustives » (Sartori, 1994, p. 23). Vu que l’identité a déjà été abordée dans les sections 

précédentes mais qu’il s’agit d’un point paraissant capital, cet aspect fait l’état d’une recherche 

théorique supplémentaire afin de mettre en avant et en lien les différents éléments identitaires 

relevés avec la théorie.  

Au 19ème siècle, Johann Gottlieb Fichte (1807) et Ernest Renan (1882) avaient chacun une 

idée précise de l’identité nationale. Selon Gottlieb, philosophe allemand, une identité se 

construit par l’intermédiaire d’une langue commune par rapport à laquelle l’individu n’est pas 

libre (Claisse et al., 2017, p. 85). Renan, philosophe et historien français, s’oppose à la vision 

de Fichte. Selon lui, l’identité collective se construit à partir de ceux qui ont créé l’histoire et 

ceux qui continuent l’histoire à l’instant présent. Dans cette vision, la construction de l’identité 

collective n’est donc pas contrainte par la langue mais se fait de façon plus ouverte face à 

l’histoire (Claisse et al., 2017, pp. 86-87). En ce qui concerne la Communauté germanophone, 

les visions de Gottlieb et de Renan peuvent s’appliquer. En effet, la langue allemande est la 

langue commune à tout le territoire et fait partie de l’identité. C’est d’ailleurs ce que le label 

Ostbelgien souhaite transmettre (Entretiens : Ministre-Président Borsus, 2019 ; Parlement 

Région wallonne, 2019). En même temps, ce territoire en question connaît une histoire 

particulière ayant par exemple été influencée par la revendication de l’octroi d’une autonomie 

par le passé et qui continue à l’heure actuelle (Entretien : SP, 2019).  

L’identité collective est utilisée pour renforcer le marketing territorial régional vers 

l’extérieur mais également pour renforcer un processus d’identification interne (Grasse, 2005). 

En effet, dans le cadre de la mise en œuvre du label, une phase d’identification interne a été 

entamée afin de faire prendre conscience à la population de son identité et des avantages que 

contient leur environnement de vie. Cette identité est ensuite utilisée pour aller vers l’extérieur 

de la Communauté germanophone et de la promouvoir (Entretien : Ministère, 2019).  

Au début des années 90, l’identité régionale a pris de l’ampleur dans les discours politiques 

et a pris le pas sur l’identité nationale. Cela s’explique par une résistance aux tendances 

d’uniformisation entre les différents territoires, conséquence du phénomène de dissolution des 

frontières en Europe et des tendances de centralisations politiques européennes (Grasse, 2005). 

Un attachement régional se crée dès lors car c’est au niveau régional qu’une vue d’ensemble 
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et un contrôle des propres conditions de vie est possible, ce qui est source d’un sentiment de 

sureté. L’identité régionale, en mobilisant l’émotion, l’économie, la tradition, la qualité, 

permet en tant que région d’exister au niveau de la concurrence territoriale internationale. 

L’ouverture mondiale et l’identité régionale vont de pair : plus l’ouverture mondiale est 

grande, plus l’identité régionale sera enracinée. La légitimation de l’identité collective 

fonctionne uniquement si la région a des droits d’autodétermination et dispose d’une certaine 

autonomie (Grasse, 2005). L’autonomie de la Communauté germanophone augmente au fil du 

temps grâce aux nombreux transferts de compétences. Par son autonomie, la Communauté 

germanophone peut décider de sa propre organisation dans différents domaines (Entretien : 

SP, 2019) et c’est grâce à elle que le Gouvernement a pu créer le label Ostbelgien (Entretien : 

Ministre-Président Paasch, 2019). Par l’émotion de l’histoire, la langue allemande a pris une 

place importante dans l’identité des germanophones (Entretien : SP, 2019). En promouvant 

l’identité de la Communauté germanophone, celle-ci s’ouvre au monde afin de s’y faire une 

place en vantant son identité et ses vertus (Entretien : Ministère, 2019).  

L’identité collective est à la fois un concept d’intégration et de différenciation. En effet, 

une identité suppose la définition de règles et des critères d’appartenance et par la même 

occasion donc des règles et des critères d’exclusion (Grasse, 2005). L’identité collective est 

donc un construit. Le risque est d’essayer d’aboutir à une identité pure et donc de s’auto 

exclure des autres régions. Cela est dangereux car en s’excluant, l’identité ne survit pas. En 

effet, l’ouverture envers l’autre est importante afin de récolter les effets positifs de l’économie 

et du social pour la région (Grasse, 2005). Selon le Gouvernement, la Communauté 

germanophone se veut ouverte envers les autres à travers le label. C’est pourquoi elle prône 

l’ouverture mondiale et culturelle, ouvre son label aux communes francophones voisines et 

vante son bilinguisme (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019). Tout en voulant être 

ouvert, elle définit son identité particulière différente des autres. Elle se définit comme ayant 

une culture germanique, une population ayant connu une même histoire et vivant sur un même 

territoire, ayant un environnement de vie et économique similaire et partageant une langue 

commune (Entretien : Vivant, 2019). Pour certains, les germanophones et les francophones 

ont les mêmes traits identitaires (Entretien : SP, 2019), alors que pour d’autres, certaines 

communes germanophones ont plus de traits similaires avec les francophones qu’avec le reste 

des communes germanophones (Entretien : La Calamine, b, 2019). Les francophones 

remettent l’ouverture envers leurs communes en question car ils ont l’impression que la 

Communauté germanophone s’isole et se germanise (Entretiens : Malmedy, 2019 ; La 

Calamine, b, 2019).  

La création d’une identité collective apporte une meilleure accessibilité à des ressources 

(politiques, économiques, culturelles) et en conséquence augmente son potentiel concurrentiel 
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face à d’autres territoires en concurrence. Ces ressources ainsi gagnées servent à faire du 

développement régional. L’identité régionale est importante pour permettre l’articulation 

politique et être légitime. Pour le succès économique, la coopération avec d’autres régions est 

très importante. Cette coopération est uniquement possible par une confiance réciproque entre 

les différents acteurs. Cela passe par la création de réseaux qui en contrepartie renforcent 

l’identité régionale (Grasse, 2005). Le Gouvernement germanophone insiste sur l’importance 

d’entretenir des relations avec ses voisins francophones (Entretien : Ministre-Président 

Paasch, 2019) pour plusieurs raisons déjà abordées préalablement et elle a également des 

accords avec l’Autriche par exemple en ce qui concerne l’enseignement spécial (Entretien : 

ProDG, 2019). Mais avec le label fort politisé et germanisé, la confiance des francophones 

envers les germanophones pourrait par conséquent être remis en question (Entretien : La 

Calamine, b, 2019).   

L’identité régionale est en lien étroit avec la politique. Elle est un principe de choix et de 

décisions. Les institutions politiques créent le cadre de cette identité en proposant des liens 

entre les caractéristiques du lieu mais également entre divers acteurs. Les acteurs politiques 

créent donc des offres d’identité et les communiquent en masse. Les individus échangent là-

dessus et créent ainsi une identité. Tout comme la politique, la société a donc son rôle dans la 

création identitaire régionale. Au final, les interactions économiques et les réseaux influencent 

les styles de vie et les comportements qui font apparaitre des éléments de similitudes et de 

différences (Grasse, 2005). L’histoire et la culture régionale peuvent également influencer 

l’identité lorsqu’elles sont réinterprétées par la politique ou les élites (Grasse, 2005). Dans le 

cas du label Ostbelgien, il s’agit d’un choix politique du Gouvernement (Entretien : Ministre-

Président Paasch, 2019) qui a créé ainsi une identité en établissant différents liens entre la 

population et les atouts de l’entité et de son histoire (Entretien : SP, 2019) et les différents 

partenaires de la marque, tout en appuyant ainsi des similitudes et des différences avec d’autres 

régions. Par cette création d’identité, le Gouvernement espère créer un effet publicitaire 

(Entretien : Ministère, 2019).  

Par cette section, il a été possible de mettre en lumière l’objectif identitaire que le label 

transporte.  

Les différents éléments de la typologie ont été abordés. Dans la prochaine section, sous 

forme d’une discussion, la pertinence d’avoir appréhendé le label Ostbelgien par les théories 

du changement toponymique est démontré et une réponse à la question de recherche est 

donnée.  
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Discussion 

Tout comme les autres entités fédérées belges, la Communauté germanophone cherche 

depuis longtemps une appellation plus représentative. Par le label Ostbelgien, la Communauté 

germanophone a créé une nouvelle dénomination qu’elle utilise dans toutes ses 

communications tout en maintenant le terme officiel Communauté germanophone inscrit dans 

la Constitution. Même si certains acteurs tendent à penser que le Gouvernement aimerait 

institutionnaliser ce terme, cela paraît peu probable car, selon l’affirmation du Ministre-

Président, ce n’est pas leur volonté pour le moment et de plus, ils n’ont pas émis de 

revendications dans ce sens (Entretien : Ministre-Président Paasch, 2019).  

Après avoir analysé le cas du label Ostbelgien, les théories toponymiques et du changement 

toponymique s’avèrent être un instrument d’analyse approprié pour appréhender le cas de la 

labélisation du Gouvernement de la Communauté germanophone. Tout comme un toponyme 

défini par Delattre (2007), le terme Ostbelgien est utilisé pour désigner un territoire et le 

qualifier. En examinant le label Ostbelgien à travers les théories de Grégory (2011) et de Boyer 

(2008), on remarque qu’en plus d’une simple reconnaissance d’identité géographique, le label 

est également utilisé dans une perspective économique, d’affirmation identitaire, culturelle, 

historique et linguistique et de légitimation d’un pouvoir. En effet, il est utilisé en tant que 

référence touristique, pour attirer des investisseurs et pour faire du marketing territorial afin 

d’affirmer l’existence du territoire mais relève aussi d’une question identitaire et d’une 

précision géographique. Dès lors il a une fonction politique, tout comme les toponymes des 

différents courants linguistiques repris dans la première partie du travail. Ainsi que Giraut et 

al. (2008) l’ont relevé dans le cadre des toponymes, le terme Ostbelgien choisi pour le label 

raconte une histoire et véhicule des valeurs. Il affirme la présence d’une minorité 

germanophone sur le territoire belge en attestant une identité différente de celle des autres. Il 

est en lien étroit avec l’autonomie locale de la Communauté germanophone. Le label 

Ostbelgien s’inscrit dans la catégorie révélation et construction du changement toponymique 

définie par Giraut et al. (2008). En effet, la Communauté germanophone s’est vue attribuer 

une influence politique sur son territoire qui dépasse celle du fédéral ou de la Région wallonne. 

Mais le label va encore plus loin en donnant la possibilité à une multitude d’acteurs de la 

Communauté germanophone et même d’une partie de la Communauté française de l’utiliser, 

ce qui permet de promouvoir le lieu. On parle dans ce cas de la catégorie technologie de 

promotion définie par Giraut et al. (2016). Parce qu’il fait référence à une identité particulière, 

il s’agit d’un terme engagé. Tout comme le toponyme engagé analysé par Giraut et al. (2008), 

le label ne fait pas l’unanimité auprès des acteurs concernés. Ce label Ostbelgien est utilisé, 

comme un toponyme pourrait l’être selon Delfosse (1997), pour faire connaître la région et la 
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rendre plus visible à travers tout ce qu’elle comprend. Il s’en distingue néanmoins lorsqu’on 

le confronte aux analyses de Benramdane (2002) car il est défini par une institution sans être 

officiel. Le label en question peut trouver sa place à un niveau toponymique intermédiaire, 

niveau défini par Giraut et al. (2008), car il fait référence à une communauté ou une région, 

selon l’acteur qui l’emploie.  

A travers les récits des entretiens, il est possible de se rendre compte du rôle de l’histoire 

dans le processus de labélisation, entre-autre par la politique de francisation d’après-guerre 

entamée sur le territoire de langue allemande ainsi que par les différentes réformes permettant 

à la Communauté germanophone d’accroître son autonomie et ses compétences. 

Premièrement, le terme Ostbelgien a été choisi et est utilisé uniquement en allemand pour 

montrer qu’il s’agit d’un territoire de langue allemande, langue qui a la même valeur que le 

français ou le néerlandais en Belgique. Deuxièmement, le label Ostbelgien a été créé parce 

que le nom officiel ne rend plus compte de la réalité locale car la Communauté germanophone 

évolue vers une Communauté-Région et le terme Communauté ne correspond donc plus à ce 

territoire. Il s’agit d’un acte politique car le Gouvernement s’est chargé de l’élaboration du 

processus. Le territoire germanophone peut donc entamer sa nouvelle fonction issue de son 

évolution grâce au label qui est devenu l’appellation usuelle pour désigner le territoire. Ce 

projet est porté par différentes personnalités politiques à travers la Belgique telles que 

Monsieur Lambertz au niveau fédéral et européen et Monsieur Paasch en tant que représentant 

de l’entité fédérée mais également par Madame Baltus-Möres et Monsieur Borsus au niveau 

de la Région wallonne.  

Dans la deuxième partie du travail, la typologie comprenant les objectifs d’un changement 

toponymique et les acteurs politiques institutionnels concernés par la labélisation de la 

Communauté germanophone a été appliquée au cas du label Ostbelgien. Huit objectifs des dix 

ont été abordés dans le cadre de ce travail, c’est à dire l’affirmation d’une identité, 

l’amélioration de l’image, la possibilité de situer la région plus facilement, l’amélioration de 

l’attrait économique et touristique, la délimitation, l’effacement de l’ancien régime et la 

volonté d’arriver à certains objectifs par le développement de stratégies. A travers ces 

différents points et les discours des acteurs interrogés, la polysémie du label Ostbelgien 

apparaît. En effet, même si tous les acteurs interrogés trouvent le label positif dans une 

perspective de promotion touristique et économique, ils perçoivent les autres aspects du label 

différemment selon leur angle de vue.  

La recherche a permis de mettre en évidence deux approches distinctes du label Ostbelgien, 

selon la perception des différents acteurs politiques institutionnels : une approche de marketing 

territorial, séparant le label, instrument technique pour une politique territoriale, de 
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l’institutionnel dont la Communauté germanophone est toujours responsable, et une approche 

plus politique, percevant le label sous une forme de politisation, rendant leurs propos plus 

critiques. Le Ministre-Président germanophone, le Ministère germanophone et le Ministre-

Président de la Région wallonne, tout comme les partis de la majorité (ProDG, PFF et SP) et 

certaines communes germanophones (Eupen et Saint-Vith) se retrouvent dans la première 

approche contrairement aux partis de l’opposition (CSP, Ecolo et Vivant), les communes de 

La Calamine, de Butgenbach et les francophones qui se situent plutôt dans la seconde. Il est 

important d’insister sur le fait que les partis de l’opposition émettent un avis critique sur le 

label et les partis de la majorité un avis plus favorable. Cela s’explique par le fait que les partis 

majoritaires sont censés suivre le Gouvernement dans ses décisions alors que les partis de 

l’opposition existent, comme leur nom l’indique, pour s’opposer. Nous retrouvons également 

une vision plutôt critique à La Calamine. Cela peut s’expliquer par son histoire liée aux 

communes francophones voisines, quelque peu différente des autres communes 

germanophones. 

Les acteurs de la première approche défendent leur position en l’appuyant sur les objectifs 

définis dans les documents officiels de l’élaboration du label. Selon eux, il faut percevoir le 

label comme étant élaboré pour le domaine économique et touristique sans but politique, si ce 

n’est que de s’inscrire dans leur politique territoriale. Ils le perçoivent comme bénéfique pour 

tous les acteurs concernés car il transmet une image positive qui dépasse les frontières 

territoriales. L’ouverture existe car le label donne la possibilité aux voisins francophones d’y 

participer et il veut transmettre une ouverture mondiale. En même temps, cette approche est 

tout de même politique car, par le label, ces acteurs veulent que le territoire soit identifiable 

par leur communication à l’étranger. De plus, l’intégration des communes francophones 

avoisinantes est un choix politique afin de pouvoir vanter également leurs vertus, telles que 

certains produits ou le domaine des Hautes Fagnes mais également pour continuer à collaborer 

lorsque cela s’avère utile.  

Dans la seconde approche, les acteurs voient le label d’un regard plus critique pour 

plusieurs raisons. Au niveau touristique, en plus d’être uniquement ouvert à deux communes 

francophones, les francophones se sentent exclus du label de par la politisation et la non 

traduction du terme. Il pourrait y avoir un amalgame entre Communauté germanophone et les 

communes francophones. La politisation du terme mène en même temps à une délimitation 

des germanophones envers les francophones. Pour ces premières raisons, les francophones 

n’arrivent pas à s’identifier, surtout que pour certains, le label Ostbelgien est lié à une question 

identitaire germanophone s’affirmant contre celle des Wallons. Même si dans le cadre d’un 

label il est préférable de n’avoir qu’une appellation, l’unilinguisme de l’appellation est ressenti 

par certains comme contradictoire à l’ouverture car, par exemple, cela rend difficile d’attirer 



53 

 

de la main d’œuvre francophone avec un terme allemand. Une autre critique est qu’il s’agit 

d’une initiative unilatérale du Gouvernement, sans avoir pris en compte les parties prenantes 

francophones et germanophones. Même si un label n’est rien d’institutionnel de prime abord, 

il est souvent mis en parallèle avec l’évolution de la Communauté germanophone vers une 

Communauté-Région et il y a une appropriation du terme par les Institutions dans leur 

communication. Ce qui renforce le sentiment d’une stratégie politique du terme est que la 

publicité du label est faite par le gouvernement qui l’utilise dans ses communications auprès 

des instances belges au lieu de le faire dans des foires commerciales ou touristiques. Il y a 

aussi un sentiment de volonté d’uniformisation et d’instrumentalisation des partenaires par le 

Gouvernement. Le sentiment politique du label est renforcé par une campagne dirigée vers 

l’intérieur de la communauté durant deux ans afin de renforcer l’identité commune de la 

population et de rendre compte des atouts de la région afin de pouvoir utiliser cette population 

en tant qu’effet publicitaire à l’extérieur, mais les communes n’ont pas l’impression que la 

population soit réellement conscientisée.  

Le travail de recherche et le développement ci-dessus permet de répondre à la question de 

recherche posée au début : Le processus de labellisation de la Communauté germanophone 

appréhendé par les théories du changement toponymique : Comment le label Ostbelgien est-

il perçu auprès des acteurs politiques institutionnels germanophones et francophones 

concernés ? Le label est perçu différemment par les acteurs interrogés, même si le principe 

d’instaurer un label est vu positivement par tout le monde. Deux tendances générales sont 

repérables : une vision positive du label, vue entièrement dans une approche de marketing 

territorial et une vision plus critique du label, vue dans une approche politique perçue comme 

une modification politique.  

Par les résultats de la recherche, les hypothèses de recherche peuvent être vérifiées. Pour 

rappel, les deux hypothèses de recherche sont les suivantes : Le label Ostbelgien est perçu 

comme étant porteur d’objectifs non énoncés dans les documents d’élaboration du label. Et le 

label est perçu comme préalable à un changement d’appellation institutionnel de la 

Communauté germanophone auprès de certains. Comme cela est expliqué ci-dessous, la 

première est partiellement confirmée et la deuxième est confirmée.  

En prenant en compte la réalité du terrain perçue par les différents acteurs publics 

interrogés, il est difficile de dire que le label promeut uniquement les objectifs officiels, dans 

une démarche entièrement de marketing territorial sans aucune dimension politique, autrement 

la discussion n’aurait pas eu lieu lors des entretiens. On pourrait en conclure que finalement, 

par l’accent germanophone du label, le Gouvernement revendique son identité et sa langue 

germaniques et se tourne difficilement vers les voisins francophones belges, tout en ne voulant 
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pas s’en délimiter pour autant. Cette délimitation pourrait être une conséquence de la mise en 

œuvre du label et c’est ce que les francophones, certains partis et communes germanophones 

ressentent. Le terme Ostbelgien a été choisi pour le label afin d’avoir du sens pour les 

interlocuteurs germanophones au-delà des frontières belges, tels que l’Allemagne ou 

l’Autriche avec qui des relations existent et y créer une certaine ouverture, car le terme 

communauté ne permettait pas une identification directe à l’entité fédérée. Il n’est dès lors pas 

étonnant de voir que le Ministre-Président de la Région wallonne soutienne cette stratégie de 

labélisation qui lui permet d’entrer plus facilement en contact avec les pays germanophones 

par l’intermédiaire des représentants de la Communauté germanophone. Peut-être qu’à long 

terme, si la Communauté germanophone n’était plus une Communauté, le débat s’ouvrirait 

pour institutionnaliser le terme. Par contre, cela pourrait poser problème car le terme est 

délimité géographiquement de façon différente selon les acteurs. Mais pour le moment il n’est 

pas encore question d’institutionnaliser le terme, même s’il est déjà souvent utilisé au niveau 

politique pour ne désigner que le territoire de la Communauté germanophone. Actuellement, 

par le label, la Communauté germanophone a un nouveau levier de pouvoir pour se faire une 

place dans l’espace européen. Le label peut donc être le symbole d’un changement de 

dimension de l’action des germanophones passant de l’espace belge à l’espace européen 

germanophone, tout en ne voulant pas se délimiter de la Belgique. Ce propos est toutefois à 

nuancer car les documents d’élaboration du label décrivent les citoyens de Ostbelgien comme 

accueillant l’Europe et le monde à bras ouvert et situent Ostbelgien au cœur de l’Europe 

(Embassy, 2016) et implicitement, cet accent sur la visibilité européenne a déjà été pensé lors 

de l’élaboration du label. Ainsi, la première hypothèse peut être partiellement confirmée. Elle 

se confirme d’après le point de vue des acteurs faisant partie de l’approche plus politique et ne 

voyant pas d’ouverture mais une délimitation envers les francophones. Mais elle ne peut être 

confirmée pour les autres, basant leur perception sur les documents du label qui prônent une 

ouverture mondiale. La deuxième hypothèse peut être confirmée car certains acteurs 

perçoivent effectivement le label comme une volonté d’inscrire le terme dans la Constitution 

afin de remplacer le terme Communauté germanophone.  

Par ce développement abordant les hypothèses du travail, il est également possible d’en 

déduire, peut-être partiellement, l’objectif idéologique du label. En effet, la stratégie employée 

par le Gouvernement et le Ministère pour mettre en œuvre le label a permis de justifier la 

nécessité de la création du label ainsi que le choix du terme Ostbelgien. Ainsi, il a pu instituer 

son projet idéologique qui est de se faire une place dans l’Europe germanophone.  
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Conclusion 

Le label Ostbelgien, instauré par le Gouvernement de la Communauté germanophone en 

2017, est polysémique et porte à discussion. En effet, bien que le bien-fondé de la création du 

label fasse l’unanimité, l’étude de cas par l’analyse toponymique a mis en évidence les avis 

divergents des acteurs politiques institutionnels concernés sur son utilisation.  

Après avoir analysé le label Ostbelgien, il est possible de répondre à la question de 

recherche posée en début du travail : Le processus de labellisation de la Communauté 

germanophone appréhendé par les théories du changement toponymique : Comment le label 

Ostbelgien est-il perçu auprès des acteurs politiques institutionnels germanophones et 

francophones concernés ?  Il est également possible de vérifier les deux hypothèses de 

recherche. La première était que le label Ostbelgien est perçu comme étant porteur d’objectifs 

non énoncés dans les documents d’élaboration du label. La deuxième soutenait que le label est 

perçu comme préalable à un changement d’appellation institutionnel de la Communauté 

germanophone auprès de certains. 

Afin d’y parvenir, le label a été appréhendé par les théories du changement toponymique 

sur base desquelles une typologie reprenant d’une part, les objectifs d’un changement de nom 

et d’autre part, les différents acteurs politiques institutionnels interrogés dans le cadre de cette 

étude de cas constructiviste et déductive. Ce cadre théorique s’est avéré être un instrument 

intéressant pour aborder le label Ostbelgien dont le terme Ostbelgien est utilisé comme 

appellation usuelle par le Gouvernement dans ses communications et sa présentation 

extérieure.  

Par l’analyse des éléments, il en ressort que les acteurs politiques institutionnels concernés 

par le label perçoivent le label différemment selon la façon dont ils l’abordent. Une partie des 

acteurs a une approche de marketing territorial par rapport au label, prenant ainsi en compte 

uniquement le marketing. Les autres acteurs ont une approche plutôt politique dans la façon 

dont ils abordent le label et le perçoivent ainsi comme politisé et délimitant.  

La première hypothèse peut partiellement être confirmée car le label prône l’ouverture dans 

ses objectifs mais pour certains acteurs, cette ouverture est contradictoire car ils la perçoivent 

comme délimitante envers les francophones. En même temps, le label est ouvert envers les 

régions européennes germanophones. La seconde hypothèse peut être confirmée car, en effet, 

même si ce n’est pas une intention revendiquée par le Gouvernement de la Communauté 

germanophone, certains acteurs perçoivent le label comme préalable à un changement 

d’appellation institutionnel par la politisation du terme.  
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La thématique n’ayant jamais été abordée dans une recherche scientifique à ma 

connaissance, ce travail de fin d’études a pu amener un apport menant à une première réflexion 

scientifique sur le label Ostbelgien, ouvrant ainsi la porte à de plus amples recherches. Ce 

travail de fin d’études a permis de récolter de nombreuses informations auprès de différents 

acteurs politiques institutionnels ayant permis d’apporter un éclairage important du sujet traité. 

Bien que ce travail comporte des intérêts, il n’est pas négligeable de tenir compte de ses 

limites. La première étant le manque de sources scientifiques concernant le sujet. La deuxième 

limite concerne la population interrogée. Le travail a été limité aux acteurs politiques 

institutionnels concernés directement par la problématique, sans étendre les entretiens aux 

acteurs belges ou étrangers, économiques, associatifs ou touristiques ou même à la population, 

qui auraient sans doute donné un éclairage différent au sujet. La troisième limite est davantage 

liée à la méthodologie adoptée, comme l’aspect qualitatif des entretiens. En effet, le manque 

d’expérience en recherche a eu pour conséquence de ne pas toujours pouvoir répondre 

adéquatement aux imprévus qui se dressaient lors des premières rencontres. Il est donc 

possible que certaines informations n’aient pas été formulées. Une autre, à un niveau plus 

pratique, est que les points à investiguer sont sensibles. Certaines personnes ont donc 

manifesté une certaine retenue dans les réponses, contrairement à d’autres qui ont débordé du 

sujet. La quatrième limite est que le sujet est récent et qu’il n’est donc pas encore possible de 

connaître les réelles intentions du label afin de les confronter aux perceptions des différents 

acteurs.  

Dans une recherche ultérieure, il serait dès lors intéressant d’intégrer d’autres acteurs dans 

la réflexion tels que les pays voisins, la population, les acteurs touristiques et économiques. Il 

serait aussi intéressant d’analyser plus amplement la volonté du Gouvernement dans une 

dimension plus large afin de connaître la place du label dans la stratégie gouvernementale. 

Enfin, des comparaisons avec d’autres appellations usuelles, remplaçant les appellations 

officielles dans les communications, auraient pu être effectuées et leur conséquence politique 

mesurée. De même, des comparaisons avec d’autres labels, tel que le Tyrol du sud, stratégie 

sur laquelle le Gouvernement germanophone a pris appui pour créer son propre label auraient 

pu être réalisées. 
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sénateur fédéral (SP), Eupen, 18 février 2019.  

Entretien avec M. Maus, vice-président de l’Agence du tourisme de l’Est de la Belgique, 

Malmedy, 14 février 2019. 

Entretien avec Mme. Jadin, échevine du tourisme de la commune de Plombières et M. Brock, 

directeur du Conseil pour le marketing de ville d’Eupen, Eupen, 11 février 2019. 

Entretien avec M. Mockel, Président du parti Ecolo au Parlement de la Communauté 

germanophone, Eupen, 12 février 2019. 

Entretien avec Mme. Oly, Directrice générale de l’administration communale de St. Vith, St. 

Vith, 14 février 2019.  

Entretien avec Mme. Müllender, gestionnaire de projet pour le marketing territorial au 

Ministère de la Communauté germanophone, Eupen, 21 février 2019. 

Entretien avec M. Nix, Bourgmestre de la commune de Welkenraedt, Welkenraedt, 7 février 

2019. 

Entretien avec M. Paasch, Ministre-Président de la Communauté germanophone et M. 

Hendrich, conseiller en communication au cabinet de M. Paasch, Eupen, 11 avril 2019.  
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Entretien avec M. Paasch, Ministre-président de la Communauté germanophone et M. 

Hendrich, conseiller en communication au cabinet de M. Paasch, Eupen, 30 octobre 

2018.  

Entretien avec M. Pesch, rédacteur en chef du Belgischer Rundfunk, Eupen, 26 mars 2018. 

Entretien avec M. Thunus, échevin du tourisme de la commune de Waimes, Waimes, 13 

février 2019. 

Entretien avec M. Velz, Président du parti ProDG au Parlement de la Communauté 

germanophone, Eupen, 16 avril 2018. 

Entretien avec M. Velz, Président du parti ProDG au Parlement de la Communauté 

germanophone, Eupen, 4 février 2019. 
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Annexe 4 – Les logos de la TAO et du label Ostbelgien  

 

Le logo de la TAO :  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le logo du label Ostbelgien :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Die Tourismusagentur Ostbelgien, « Markenbild », 

Ostbelgien, s.d., disponible à l’adresse suivante : 

https://www.ostbelgieninfo.be/desktopdefault.aspx/ta

bid-5278/9181_read-49927/. (consulté le 1er juin 2019) 

 

Ostbelgieninfo, « Leben und Arbeiten à la carte. 

Unsere Partner », ostbelgieninfo, s.d., disponible à 

l’adresse suivante : 

http://www.ostbelgieninfo.be/desktopdefault.aspx/tabi

d-5160/. (consulté le 30 avril 2019) 

https://www.ostbelgieninfo.be/desktopdefault.aspx/tabid-5278/9181_read-49927/
https://www.ostbelgieninfo.be/desktopdefault.aspx/tabid-5278/9181_read-49927/

